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PRESENTATION DE LA COMMUNE

Plaisance-du-Touch est une ville française, située dans le département de la Haute-Garonne 
et la région de Midi-Pyrénées. Ses habitants sont appelés les Plaisançois et les 
Plaisançoises.
La commune s'étend sur 26,5 km² et compte 18581 habitants depuis le dernier recensement 
de la population. 
Entourée par les communes de La Salvetat-Saint-Gilles, Léguevin, Fonsorbes, Colomiers, 
Cugnaux et Tournefeuille, Plaisance-du-Touch est située à 4 km au Sud-Ouest de 
Tournefeuille la plus grande ville aux alentours. 
Située à 165 mètres d'altitude, le Touch, le Merdagnon et l’Aussonnelle sont les principaux 
cours d'eau qui traversent la commune de Plaisance-du-Touch.
Le maire de Plaisance-du-Touch se nomme Philippe GUYOT

PREAMBULE

Le département de la Haute Garonne est particulièrement concerné par les divers risques
qu’ils  soient  naturels  ou  technologiques :  inondations,  mouvements  de  terrain,  tempêtes,
transports de matières dangereuses ou radioactives.

Afin de couvrir les risques potentiels, des plans départementaux sont élaborés sous l’autorité
du préfet pour définir le dispositif opérationnel adapté. Cependant, en appui du déploiement
des services de l’état, il  est nécessaire que les communes organisent aussi leurs propres
moyens du fait de leur parfaite connaissance des caractéristiques de leur territoire.

Pour ce faire,  le PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE définit  la réponse opérationnelle
locale permettant de faire face aux risques potentiels présents sur la commune et qui lui sont
spécifiques.

Il prend notamment en compte les impératifs suivants :
 La rapidité de la mise en place des moyens
 L’organisation rationnelle du commandement
 L’emploi de moyens suffisants et adaptés
 La coordination dans la mise en œuvre de ces moyens
 La coordination des dispositions d’ordre technique, social et relationnel.

                                 *******************************************
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                          ARRÊTÉ

Le Maire de Plaisance du Touch,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles
L2211-1, L 2212-2 et L2215-1 relatif aux pouvoirs de police du Maire,

VU la loi n°87-565 du 22 juillet 1987, relative à l’organisation de la sécurité civile         
et à la prévention des risques majeurs,

  Vu le décret n° 90-394 du 11 mai 1990 relatif au Code d’Alerte National,

Vu le décret n°90-918 du 11 octobre 1990 relatif à l’exercice du droit de    
l’information sur les risques majeurs,

Vu le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005, relatif au plan communal de 
sauvegarde et pris par application de l’article précité,

Considérant que la commune de Plaisance du Touch peut-être exposée à des 
risques naturels, des risques technologiques et des risques sanitaires,

Considérant la nécessité de prévoir, d’organiser et de structurer l’action communale 
en cas de crise.

Considérant l’élection du nouveau Maire et de ses adjoints le 19 janvier 2019 ,

Considérant la réorganisation des services municipaux,

ARRÊTE

Article 1 : L’arrêté N° /14258 est abrogé. 

Article 2     :   Le Plan Communal de Sauvegarde de la ville de Plaisance du Touch est
établi à compter du jeudi 14 mars 2019.

Article 3 :
- Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne,
- Monsieur le Maire de Plaisance du Touch,

              - Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Hte-Garonne,
- Monsieur le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours,
- Monsieur le Responsable de la Police Municipale,

  Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 4 : Ampliation est faite à :
- Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne,
- Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Hte-Garonne,
- Monsieur le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours,
- Monsieur le Responsable de la Police Municipale.

  
 Fait à Plaisance du Touch, le 14 mars 2019

          Philippe GUYOT

     Maire
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                                                   CADRE  JURIDIQUE

Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile,

 Chapitre  II  –article  13 :  le  plan  communal  de  sauvegarde  est  obligatoire  dans  les
communes  dotées  d’un  plan  de  prévention  des risques naturels  prévisibles  approuvé ou
comprises dans le champ d’application d’un plan particulier d’intervention ;
 Chapitre III- article 16 : la direction des opérations de secours relève de l’autorité de police
compétente en application des dispositions des articles L.2211-1, L.2212-2 et L.2215-1 du
CGCT. ;

Loi  n°  95-101  du  2  février  1995 relative  au  renforcement  de  la  protection  de
l’environnement ;

CGCT –article L2212-2 : la police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, la sécurité
et la salubrité publique. Elle comprend notamment le soin de prévenir, par des précautions
convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents et
fléaux  calamiteux  ainsi  que  les  pollutions  de  toutes  natures,  tels  que  les  incendies,  les
inondations, les ruptures de digues, les éboulements de terrain ou de rochers, les épizooties.
La  police  municipale  prévoit  également  de  pouvoir  d’urgence  à  toutes  les  mesures
d’assistance et  de  secours  et  s’il  y  a  lieu,  de  provoquer  l’intervention  de l’administration
supérieure ;

Décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde

Décret n°  90-918 du 11 octobre 1990 relatif  à l’exercice du droit  à  l’information sur les
risques majeurs, pris en application de l’article L.1254-2 du code de l’environnement, modifié
par le décret n°2004-554 du 9 juin 2004 ;

Décret n°90-394 du 11 mai 1990 relatif au code d’alerte national ;

Décret n°88-622 du 6 mai 1988 relatif aux plans d’urgence modifié notamment par le décret
n°2005-1158 du 13 septembre 2005 relatif aux plans particuliers d’intervention.

Plan départemental ORSEC de la Haute-Garonne
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                                 UTILISATION DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

Ce document représente une démarche précise associée à des risques identifiés.  L’un et
l’autre  peuvent  évoluer  dans  le  temps,  soit  pour  re-caractériser  le  risque  et  la  réponse
communale soit  pour  augmenter  l’efficacité  de cette  dernière.  En tout  cas,  il  convient  de
manière annuelle de revoir et d’actualiser les listes des moyens.

En l’état, ce document peut être utilisé de la manière suivante :

 Un exemplaire de ce document doit se trouver dans la salle de crise pour consultation.

 L’ensemble  des graphiques représentant  le  déclenchement  de  l’alerte  et  de  l’intervention
devrait figurer sur un panneau de la salle de crise. Il en est de même pour les plans de la
commune qui doivent figurer en nombre suffisant.

 Les formulaires qui sont utilisés durant la crise devraient figurer en plusieurs exemplaires
dans la salle de crise.

 Chaque acteur de la crise doit avoir pris connaissance et disposer de sa fiche réflexe.
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                                                DECLENCHEMENT  DU  PLAN

Le Plan communal  de Sauvegarde est  uniquement  déclenché par  le  Maire,  ou par son
représentant désigné. Le Plan Communal de Sauvegarde peut être déclenché :

I. De la propre initiative du Maire, dés lors que les renseignements reçus par tout moyen ne
laissent  aucun  doute  sur  la  nature  de  l’événement  et  les  mesures  à  mettre  en  place
notamment : 

 en cas d’alerte de crue du Touch
 en cas de tempête
 en cas d’accident industriel
 en cas d’accident de transport de matières dangereuses
 lors de toute autre situation pouvant menacer la sécurité des personnes et des biens.

Le Maire en informe automatiquement l’autorité préfectorale ;

II. Sur conseil de l’autorité préfectorale (le préfet ou son représentant).

Dés lors que l’alerte est reçue par le Maire, celui-ci doit, dans un premier temps, constituer la
cellule de crise municipale. Pour cela, il met en œuvre le schéma d’alerte.
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                                                     MISE A JOUR  DU  PLAN

  

 Responsable mise à jour : Eric LACANAL  
 Adjoint Responsable mis à jour : Amelie RAMSAMY  

I.  Assurer la mise à jour annuelle du Plan Communal de Sauvegarde en complétant le tableau
ci  après.  Le  plan  doit  être  mis  à  jour  périodiquement  et  chaque  fois  que  cela  s’avère
nécessaire ; ouverture/fermeture d’une entreprise ou d’un établissement recevant du public,
mise à jour des numéros de téléphone, mise à jour des populations isolées ou sensibles,
adoption  d’un  PPRI,  modification  du  PLU,  réalisation  de  travaux  immobiliers  ou
d’infrastructures pouvant modifier l’appréciation du risque…

II.  Informer de toutes modifications les destinataires du Plan Communal :

Préfet,
Sous préfet d’arrondissement,
Service de Défense et de Protection Civiles de la Préfecture,
Service Départemental d’incendie et de secours,
Gendarmerie Nationale,
Conseil Général,
Directeur Général des services de la commune, 
Responsable des Services,

Pages modifiées Modifications apportées Date de réalisation
X pages Titres et personnes 14/03/2019
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I. RECENSEMENT DES RISQUES

Le dossier départemental des risques majeurs (DDRM), approuvé par arrêté préfectoral
du 27 octobre 2011 modifiant la version du 14 octobre 1999  consigne dans un dossier
établi  au  niveau  départemental   les  informations  essentielles  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs du département. 
(Annexe publique n°6)
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1- LES RISQUES NATURELS

a) LE   RISQUE  INONDATION

L’inondation est la submersion d’une zone avec des hauteurs d’eau variables.
Le risque d’inondation sur la ville de Plaisance du Touch correspond aux crues du Touch, du
Merdagnon et de l’Ousseau. 

Suite à la crue du Touch - PPRI prescrit / CIZI affinée

Le plan de prévention des risques liés aux inondations (PPRI)
 Le règlement du PPRI
 Zonage Plaisance du Touch 1 : Sud Ouest
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 Zonage Plaisance du Touch 2 Centre
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b) LE  RISQUE  TEMPETE

Une tempête est un phénomène météorologique violent à large échelle dite synoptique, avec
un diamètre compris en général entre 200 à 1 000 km, caractérisé par des  vents rapides
(tourbillon) et des précipitations intenses. Elle peut être accompagnée d'orages donnant des
éclairs et du tonnerre ainsi que de la grêle et des tornades
Le risque est aléatoire et peut survenir dans n’importe quelle commune du département.
Les  tempêtes  de  1999  et  de  janvier  2009  ont  occasionné  de  nombreux  dégâts  dans  le
département et notamment à Plaisance du Touch : arbres déracinés, toitures endommagées,
coupures d’électricité,…
Sur  nos  régions,  les  vents  violents  peuvent  être  générés  par  des  mini  tornades  ou  des
nuages d’orage :  les cumulonimbus. Ils  apparaissent  alors brusquement et  concernent  en
général une zone très limitée à l’échelle du département. Les vents liés à ces orages peuvent
s’accompagner de pluies intenses et de grêle.

c) LE  RISQUE  SISMIQUE

Un  séisme ou  tremblement  de  terre est  le  résultat  de  la  libération  brusque  d'énergie
accumulée par les contraintes exercées sur les roches. Le résultat de la rupture des roches
en surface s'appelle une faille. Le lieu de la rupture des roches en profondeur se nomme le
foyer.

ZONAGE SISMIQUE DE LA France

Aujourd’hui,  le  phénomène  sismique  est  assez  bien  connu,  mais  il  reste  toujours
impossible de prévoir où, quand et avec quelle intensité un séisme surviendra. Les
connaissances scientifiques actuelles ne permettent pas de donner l’alerte assez tôt
avant l’arrivée des ondes destructrices du séisme en vue notamment de faire évacuer
les bâtiments. Or les pertes humaines lors des séismes sont essentiellement dues à
l’effondrement  des constructions sur leurs occupants.  C’est  pourquoi,  le  moyen de
prévention le plus efficace contre le risque sismique est la construction parasismique.

ZONAGE SISMIQUE DE LA France

Le zonage sismique de la France en vigueur depuis le 1er mai 2011

Les  avancées  scientifiques  et  l’arrivée  du  nouveau  code  européen  de  construction
parasismique – l’Eurocode 8 (EC8) ont rendu nécessaire la révision du zonage sismique de
1991.
Ce contexte a conduit à déduire le zonage sismique de la France non plus d’une approche
déterministe mais d’un calcul probabiliste (calcul de la probabilité qu’un mouvement sismique
donné se produise au moins une fois en un endroit  et  une période de temps donné),  la
période de retour préconise par les EC8 étant de 475 ans.
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Cette  étude  probaliste  se  fonde  sur  l’ensemble  de  la  sismicité  connue  (à  partir  de  la
magnitude 3.5 – 4), la période de retour de la sismicité (soit le nombre de séismes par an), le
zonage sismotectonique (c'est-à-dire  un découpage en zones sources où la  sismicité  est
considérée comme homogène).
Le nouveau zonage a ainsi  bénéficié de l’amélioration de la connaissance de la sismicité
historique et des nouvelles données de sismicité instrumentale et historique depuis 1984.
Pour rappel, le zonage de 1991 (défini par décret n°91-461 du 14 mai 1991) se fondait sur
des données sismologiques antérieures à 1984.

Le zonage sismique français en vigueur à compter du 1er mai 2011 est défini dans les décrets
n°2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010,  codifiés dans les articles R.563-1 à 8 et
D.563-8-1 du Code de l’Environnement. Ce zonage, reposant sur une analyse probabiliste de
l’aléa, divise la France en 5 zones de sismicité :

Zone 1 : sismicité très faible
Zone 2 : sismicité faible
Zone 3 : sismicité modérée
Zone 4 : sismicité moyenne
Zone 5 : sismicité forte

La ville de Plaisance du Touch est en zone 1 : sismicité très faible.
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2- LES RISQUES TECHNOLOGIQUES

a) LE   RISQUE  INDUSTRIEL SEVESO

Un risque  industriel  est  un  événement  accidentel  se  produisant  sur  un  site  industriel  et
entraînant  des  conséquences  immédiates  graves  pour  le  personnel,  les  populations
avoisinantes, les biens ou l’environnement. Afin d’en limiter la survenue et les conséquences,
les établissements les plus dangereux sont soumis à une réglementation stricte et  à des
contrôles réguliers.
Les risques industriels en haute Garonne sont liés à la présence d’industries chimiques et
papetières, de dépôts d’hydrocarbures liquides et liquéfiés ainsi que certaines installations
classées qui fabriquent et stockent des produits dangereux.
L’explosion d’AZF à Toulouse, le 21 septembre 2001, a provoqué la création d’un nuage
toxique qui s’est dirigé par vent d’autan sur Plaisance.
Même si la commune de Plaisance du Touch n’est pas concernée directement par la zone
d’application d’un Plan Particulier d’Intervention (PPI), elle se situe tout à coté de communes
concernées telles que Cugnaux et Villeneuve Tolosane pour l’établissement SEVESO LINDE
GAS (ex AGA) classé seuil haut situé sur la commune de Portet/Garonne.

b) LE   RISQUE  INDUSTRIEL RADIOACTIF

En matière de prévention du risque nucléaire, le gouvernement a mis en place un plan de
distribution  des  comprimés  d’iode  stable  aux  populations  en  cas  d’accident.  La  Haute
Garonne étant limitrophe avec le département du Tarn et Garonne (82) dans lequel est situé
la  centrale  de  Golfech,  des  stocks  de  première  nécessité  ont  été  constitués  dans  le
département et seront distribués au niveau communal.
La  prise  de  ce  médicament  ne  doit  avoir  lieu  que  lorsque  l’alerte  a  été  donnée  par  les
autorités  (l’efficacité du médicament est maximale s’il est ingéré au plus tard une heure après
l’explosion de la centrale et au maximum 24h00 après l’exposition au nuage radioactif).

c) LE RISQUE  TRANSPORT  MATIERES  DANGEREUSES  / RADIOACTIVES

Une matière dangereuse est une substance qui, par ses propriétés physiques, chimiques, ou
par réaction, peut présenter un danger grave pour la population, les biens et l’environnement.
Elle peut être inflammable, toxique, explosive, corrosive.
Le risque TMD (transport matière dangereuse) est consécutif à un accident se produisant lors
d’un transport de matières dangereuses par voie routière, ferroviaire ou par canalisation.
Dans le dossier départemental des risques majeurs, Plaisance du Touch  est concernée par
le TMD par voie routière et par canalisation.
Aucun endroit n’est totalement exempt de risque : livraison de chlore dans les stations de
traitement des eaux, livraison d’hydrocarbures dans les stations services.

A ces risques majeurs naturels et technologiques qui menacent directement l’homme,
son environnement, ses installations, il faut y  rajouter les risques sanitaires sans quoi
ce document serait incomplet dans sa finalité opérationnelle :
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3-    LES RISQUES SANITAIRES
                                      
 

         Le risque sanitaire peut être de plusieurs origines :

a) ANIMALE     comme la grippe aviaire et représenter une menace pour la population

b) BACTERIOLOGIQUE entraînant une pollution de l’eau, de l’air comme la légionellose

c) HUMAINE comme la variole ou autre maladie fortement contagieuse

d) CLIMATIQUE comme la canicule ou le froid
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II LE DISPOSITIF  COMMUNAL  DE CRISE
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1- SCHEMA   D’ ALERTE

Personnes chargées de la réception de l’alerte par la préfecture ou la gendarmerie durant les
heures non ouvrables :

Nom : Astreinte police municipale : Annexe Confidentielle
Nom : Responsable police municipale : Annexe Confidentielle
Nom : Adjoint au Maire de Permanence : Annexe Confidentielle

Point de ralliement : Mairie rue Maubec 31830 Plaisance du Touch.

                  

2-    COMPOSITION CELLULE  DE  CRISE  MUNICIPALE

Composition de la Cellule de Crise Municipale (CCM) : Voir Organigramme ci–après

A ces membres s’ajoutent  1 référent informatique ainsi qu’1 référent téléphonie  afin de
parer aux éventuels bugs.

Peuvent  également  être  présents  dans  la  cellule :  un  représentant  de  la  gendarmerie
nationale ainsi qu’un représentant des sapeurs pompiers.
Selon les circonstances, il pourra être demandé à tout service pouvant apporter un soutien à
la gestion de crise, de rejoindre la CCM.
(Annexe confidentielle n°2 et 3)
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ATTENTION !!!!

Si  l’alerte est  reçue par un agent territorial :  DGS, DST ou Astreinte,  celui  –ci  doit
immédiatement répercuter cette alerte auprès du Maire et de l’élu d’astreinte.
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  3 -   ORGANIGRAMME CELLULE DE CRISE MUNICIPALE

 

2

Chargé des relations 
publiques :

-Rédige les bulletins 
d’information à l’encontre de 
la population + ERP
-Gère les médias
-Gère les relations avec les 
chargés de communication 
des autorités préfectorales

D.O.S
Directeur des Opérations 

de Secours

Maire : Philippe GUYOT

ou 1er adjoint :Marie-Claude 
LECLERC

Secrétariat CCM :

-Note chronologique du 
déroulement des opérations

Standard CCM :
- Réc Réception des appels 

entrant de la cellule de crise
-Tran- - Transcription des 
appels sur 

support écrit
Coordination des moyens de liaison entre les cellules :

Sébastien CRENN
-Directeur général des services-

                                           .
Assure la coordination entre les moyens départementaux 

(pompiers, gendarmerie, ….) et les moyens communaux

Gendarmerie

Police 
Municipale

            SDIS
Service départemental 
incendie et secours

Logistique 
- Assure l’ouverture 
et le fonctionnement 
des bâtiments.
- Cuisine centrale

Économie : cellule 
entreprise
-Assure l’information, l’alerte et
l’évacuation potentielle des      
entreprises
-Gère l’information et les          
demandes d’indemnisation      
après crise

CCAS 
Hébergement

Entretien et Maintenance 
du domaine public
Assure la mise en œuvre des 
moyens communaux et le 
recours éventuels aux moyens 
privés

Direction services 
techniques : Services
AEEP et 
énergie/bâtiments

Organisation
hébergement
provisoire 
sur site



4-FICHE  REFLEXE - MAIRE

 Monsieur GUYOT Philippe – Maire de Plaisance du Touch
 Adjoint de permanence (Liste)

I - LA  MISSION

Le Maire est le directeur des opérations de secours sur le territoire de sa commune jusqu’à
l’arrivée du représentant du préfet, membre du corps préfectoral, lorsqu’un plan de secours
départemental est déclenché.

 Au début de la crise     :  

Le maire doit :
1. Activer une cellule de pré crise, c’est-à-dire :

a. faire le point sur la situation
b. estimer l’évolution des événements,
c. définir les actions préventives nécessaires

Y participent auprès du maire : les adjoints, le directeur général des services, le directeur de
cabinet,  le  responsable  des  services  entretien  et  aménagement  du  domaine  public,  le
responsable de la police municipale.

      
2. Informer les élus et les responsables communaux, la gendarmerie nationale ainsi que la

préfecture.
3. Vérifier les moyens communaux disponibles : les personnels disponibles, les moyens

matériels disponibles ou/ et à réquisitionner, les délais d’intervention.

En cas d’alerte (météo, inondation,..) transmise par la préfecture et /ou le centre de secours, le
maire doit :
     
      4. Répercuter l’information ou l’alerte auprès des administrés par tout moyen (sirène, hauts

parleurs, porte à porte…)
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 En cas d’accident réel     :  

En cas d’accident réel, dés le début des opérations, le maire ou son adjoint doit en
liaison avec le responsable local  de la gendarmerie  nationale,  et  avec le  cadre
sapeur pompier :

1. Activer la cellule de crise municipale, rappeler les responsabilités au sein de la
cellule  et  alerter  les  services,  définir  le  personnel  et  les  moyens  matériels
nécessaires.

2. Prévoir le guidage des secours vers les lieux de la catastrophe ; faire assurer la
régulation  de  la  circulation  avec  la  gendarmerie,  empêcher  qu’un  accident  se
reproduise.

3.  Mettre  à  la  disposition  des  secours  un  local  pouvant  servir  de  poste  de
commandement.

4.  Se  tenir  informé  sur  l’évolution  de  la  situation :  par  la  police  municipale.
Organiser  un  point  précis  de  la  situation  avec  les  différents  responsables :
évènements (nature et gravité), lieu de l’événement, évolution prévisible, actions
engagées, moyens engagés et rendre compte à l’autorité préfectorale.

5. Dans le cas ou il y aurait de nombreuses victimes décédées, en relation avec le
préfet, déterminer l’emplacement d’une chapelle ardente et la faire équiper par une
société de pompes funèbres : plan ORSSEC (gestion des décès massifs). Prévoir
également tout moyen de conservation des corps.

6. Décider les actions urgentes, déclencher l’activation des moyens communaux
avec les différents responsables.

7. Assurer  la cohérence générale du dispositif  mis en œuvre :  coordination des
interventions des agents communaux, des pompiers…

8. Evaluer le nombre de personnes et animaux à évacuer, définir le planning des
évacuations.  Faire  établir  et  sécuriser  les  itinéraires  d’évacuation,  organiser
l’évacuation,  le  rassemblement,  l’accueil,  l’hébergement  et  le  soutien  socio
psychologique des victimes ou sinistrés. Prévoir le ravitaillement (définir les ERP à
mettre en sécurité ou à évacuer, définir les zones de la commune à évacuer.)

9.  Définir  les  moyens  nécessaires  à  l’évacuation :  quels  moyens,  quelles
contraintes, quels délais.

10. Mettre à disposition des secours un (ou plusieurs) local de repos, prévoir leur
ravitaillement.

11. Prendre, si nécessaire, les ordres de réquisitions afin d’assurer le respect ou le
retour du bon ordre, de la sûreté et de la salubrité publique.

12. Assurer une communication grand public pour la population.

13. Veiller à ce que les demandes d’intervention des administrés soient suivies et
traitées.
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 Après la crise   

Le maire doit :

1. Préparer une déclaration de catastrophe naturelle dans le cas d’un événement
naturel,  c'est-à-dire :  faire collecter les informations sur les dégâts occasionnés
auprès des populations sinistrées et du directeur général des services.

2. Organiser une réunion de débriefing avec tous les responsables de chaque
poste ainsi que les responsables de services.

4.  Organiser  un  communiqué  de  fin  de  crise  (actions  engagées,  dégâts
occasionnés, nombre de sinistrés, aides souhaitées.)

II - LES  MOYENS

Pour mener à bien sa mission, le maire peut s’appuyer sur :
a. L’ensemble des élus du conseil municipal
b. Les  responsables  communaux  (DGS,  Responsable  du  service  AEEP,

responsable de la police municipale)
c. Le personnel communal
d. Les services de gendarmerie et sapeurs pompiers.
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5-FICHE REFLEXE   -    RESPONSABLE COORDINATION DES MOYENS

 Responsable : Monsieur Sébastien CRENN – Directeur Général des Services
 Adjoint :    Monsieur MAURY – Directeur de Cabinet du Maire

I - LA  MISSION

Le responsable de la coordination des moyens de secours, sous la direction du
Maire, est responsable du commandement et de l’organisation de l’ensemble des
moyens humains et matériels engagés par la commune.

 Pendant la crise     :   

Dés le début  des opérations,  le responsable de la coordination des moyens de
secours doit :

1. Assurer la cohérence générale du dispositif mit en œuvre, effectuer la synthèse
des informations issues du terrain et centralisées par les différents responsables de
cellules pour le compte du maire,

2.  Participer  à  l’activation  des  moyens  communaux  avec  les  différents
responsables,

3. Participer à l’évaluation du nombre de personnes à évacuer c'est-à-dire : 
      a. définir les établissements publics à mettre en sécurité ou à évacuer,
      b. demander  le  nombre  et  le  type  de  personnes  à  évacuer  dans  chaque

établissement public,
      c. définir les zones de la commune à évacuer,
      d. évaluer les types et le nombre d’habitants à évacuer,
      e. identifier les contraintes générales d’évacuation,

4. Participer à l’élaboration du planning des évacuations,

5. Participer à la définition des  moyens nécessaires à l’évacuation c'est-à-dire : 
     a. identifier les moyens spécifiques,
     b. identifier les contraintes d’intervention des moyens de secours,
     c. identifier les délais pour disposer des moyens d’évacuation,
     d. identifier les contraintes d’évacuation  de la population concernée,

6. Définir le personnel et les moyens matériels nécessaires, 

7. Demander la mise en ouvre des moyens de transport,

8. S’assurer du déroulement de l’évacuation des établissements publics et suivre
l’évolution de l’évacuation,

 Fin de la crise     :  

Participe à la gestion de crise et assure au retour d’expérience permettant d’adapter
le PCS.
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II - LES MOYENS

Le responsable de la coordination bénéficie du soutien :

- de chaque responsable membre de la cellule de crise,
- de la police municipale
- des services de la gendarmerie nationale
- des sapeurs pompiers.
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6- FICHE REFLEXE –  SECRETAIRE CCM

 Responsable : Madame GRACIA Maïté
 Adjointe :      Madame PERNIN Hélène

I - LA MISSION

 Au début de la crise     :  

1.  est informé de l’alerte
2.  se rend au lieu déterminé de la cellule de crise municipale (CCM)
3.  organise  l’installation  de  la  CCM  avec  le  maire :  installation  du  matériel
(téléphone, fax, radio,  cartes, fiches réflexes, registre d’alerte,  liste des moyens,
ordinateurs  et  imprimantes).  Chaque  responsable  doit  disposer  d’une  ligne
téléphonique  directe  avec  l’extérieur,  d’un  téléphone  portable  (mais  risque  de
saturation) ou d’une radio.
4.  ouvre  le  calendrier  des  événements  informatisé  ou  manuscrit  de  type  main
courante (pièce essentielle notamment en cas de contentieux)
5. enregistre les événements susceptibles de compliquer le retour à la normale
6. assure le compte rendu des réunions de la CCM et des décisions prises

 Pendant la crise     :  

1. consigne les informations, les événements, les actions passées, planifiées et en
cours
2. assure la logistique de la CCM (approvisionnement en matériel, papier...)
3. assure la frappe et la transmission des documents émanant de la CCM (envoi et
transmission des télécopies…), enregistre les événements
4. appuie les différents responsables de la CCM en tant que de besoin
5. tient à jour le calendrier des événements de la CCM
6. identifie le matériel utilisé et crée des modèles types de compte rendu de réunion

 Fin de crise     :  

1. assure le classement et l’archivage de l’ensemble des documents liés à la crise
2. participe avec le maire à la préparation de la réunion de débriefing

II - LES  MOYENS

La secrétaire peut disposer de l’aide d’un membre du personnel administratif de la
commune pour l’accueil téléphonique (conseillé). Quant au matériel, elle dispose du
matériel de la mairie (téléphone, fax, papier…)
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7-FICHE REFLEXE  - CHARGE DES RELATIONS PUBLIQUES ET COMMUNICATION 
INTERNE

 Responsable : Monsieur MAURY Patrick
 Adjoint : Monsieur MERIC Pascal
 Élu référent : Monsieur GUYOT Philippe

I - LA MISSION

1. est informé de l’alerte
2. se rend au lieu déterminé de la cellule de crise municipale avec le reste des
membres.
3. organise un premier communiqué de presse c'est-à-dire :

      a.  organiser  l’intervention  du  maire  (heure  et  durée  des  conversations
téléphoniques)
      b.  contenu : événements initiaux, actions et moyens engagés, les acteurs, la
maîtrise de la situation, les facteurs aggravants

 Pendant  la  crise   :  en  partenariat  avec  le  personnel  du  service
communication

1. réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées
par les médias, et en informe le Maire.

2. assure la liaison avec les chargés de communication des autorités

3. prépare et diffuse les messages à destination des administrés pour prévenir de
l’alerte et suivre l’évolution de la situation 

4. assure l’information des ERP et de l’ensemble des lieux publics (voir liste annexe
confidentielle)

5.  il  gère  également  la  mise  en  œuvre  de  toute  mesure  concernant  ces
établissements

6. gère les sollicitations médiatiques avec le Maire 

7. assure le lien avec le centre de presse de proximité et le rejoint si les autorités le
sollicitent

8. organise l’information des médias c'est-à-dire :

       a.  préparer les interventions téléphoniques du maire auprès des médias
       b.  préparer la salle pour accueillir les équipes de reportage
       c. définir les autorisations d’accès pour les journalistes (sites accessibles,
locaux ou zones accessibles pour les reportages, itinéraires d’accès, parkings…)

9.  organise  des communiqués de presse périodiques (évolution  de la  situation,
actions en cours, messages à destination de la population et des victimes…)

10. contrôle les reportages effectués
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11. transmet l’ensemble des difficultés rencontrées au Maire

12. avertit  les associations éventuellement concernées par le déclenchement du
plan de sauvegarde (voir le planning d’occupation des bâtiments communaux)

 Fin de la crise :

1.  assure, sous l’autorité du Maire, l’information des médias sur la gestion de la
crise au sein de la commune.

2.  organise  un  communiqué  de  fin,  de  crise  (actions  engagées,  dégâts
occasionnés, nombre de sinistrés, aides souhaitées…)

3.   participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire

II - LES MOYENS

Le chargé des relations publiques exerce sa mission en liaison permanente avec le
personnel du service communication, ainsi qu’avec les médias (presse, télévision,
radio).
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8 - FICHE  REFLEXE-RESPONSABLE LOGISTIQUE

 Responsable : Monsieur ROUDIERE Jean-Marc  
 Adjoint : Madame SICARD Cathy
 Elu référent : Monsieur GUYOT Philippe

I - MISSION :

Le responsable logistique est chargé de la gestion de l’information, de l’évacuation
avec l’aide de  la gendarmerie nationale et police municipale.

 Au début de la crise     :  

1. est informé de l’alerte 
2. se rend au lieu déterminé de la CCM

 Pendant la crise     :  

1.  s’assurer  de l’information de l’ensemble de la  population (personnes isolées,
handicapées, résidences secondaires…) sur les événements et sur les mesures de
protection adoptées (mise à l’abri, évacuation, ingestion d’iode stable...)

2.  assurer  l’approvisionnement  des  habitants  (eau  potable,  iode  stable,
combustible...)

3. assurer la fourniture des repas aux personnes hébergées ou sinistrées

4. prévoir  un accueil  pour l’information des populations ainsi  que plusieurs lieux
d’affichage

5.  mobiliser  en  cas  de  besoin  les  associations  de  secouristes  (logistique
hébergement, soutien psychologique…)

En cas d’évacuation :

6.évaluer le type et le nombre de personnes à évacuer c'est-à-dire :
      a. établissement public à mettre en sécurité ou à évacuer
      b. nombre et type de personnes dans chaque établissement public
      c. zones de la commune à évacuer

7. définir et mettre en œuvre les moyens nécessaires à l’évacuation

8. activer les centres d’hébergement c'est-à-dire :
      a. définir les centres d’hébergement à mettre en œuvre
      b. contacter les responsables des centres d’hébergement
      c. ouvrir les locaux : récupérer les clés, ouvrir la zone d’accueil
      d. mettre en œuvre les locaux : chauffage, couchage, cuisine, 

9. vérifier l’état de préparation des centres c'est-à-dire leur besoin en matériel et en
personnel

10. alerter et activer le personnel nécessaire (cuisiniers…)
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9- FICHE REFLEXE - ORGANISATION DU CENTRE D’HEBERGEMENT
                     

 Responsable : Madame OUDOL Mélanie
 Adjoint : Madame DONNADIEU Josiane
 Elu référent : Madame LECLERC Marie-Claude
 Elu référent : Madame FISCHER Chantal

I - LA FONCTION HEBERGEMENT

 Aspect administratif     :  

- recensement des personnes entrant et sortant des points d’accueils
- maintien du contact avec les autorités pour suivre l’évolution et pour informer des
besoins
- orientation des sinistrés vers le centre d’hébergement.

 Aspect psychologique et sanitaire     :  

- réconfort moral
- assistance médicale des personnes sinistrées malades, âgées…
- information des sinistrés
- prise en charge des nourrissons

II - L’ORGANISATION  MATERIELLE

Installation du poste d’accueil à l’entrée du centre d’hébergement : un seul et même
point d’entrée et de sortie pour tenir à jour le registre d’enregistrement.

Installation d’un point médical dans une pièce séparée du lieu de restauration et de
couchage.

Balisage et fléchage du centre.
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10-FICHE  REFLEXE  - RESPONSABLE  ECONOMIE

 Responsable : Monsieur PERREU Anita
 Adjoint : Monsieur CHOLLEY Gérôme

I - MISSION

 Pendant la crise:   A LA DEMANDE DU MAIRE UNIQUEMENT

1.  informe :  commerçants,  artisans,  entreprises  situés  sur  le  territoire  de  la
commune

                 (Annexe confidentielle n°4)

2. recense
         a. les personnels présents sur le site
         b. les personnels en mission à l’extérieur du site
         c. le nombre d’enfants et de femmes enceintes et  autres personnes sensibles
éventuellement présents (commerces notamment)
         d.  les demandes de moyens (pour  mettre en sécurité  les biens et les
personnes) en vue de leur traitement

               

 Fin de la crise     :  

1. informe les commerçants, artisans, entreprises contactées de la fin de la crise
2. participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire
3. traite les éventuelles demandes d’indemnisation
4. évalue l’incidence du chômage technique

II - LES MOYENS

Le  responsable  économie  dispose  de  l’aide  de  son  adjoint  et  d’une  éventuelle
équipe sur le terrain.
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11 - FICHE REFLEXE - STANDARD GENERAL MAIRIE

 Responsable : Madame DIEMER Melissa
 Adjointes :            Madame LAHOZ Marie-José
           Madame GIROTTO Ghislaine 
 Elu référent : Madame LECLERC Marie-Claude
 Elu référent : Monsieur GUYOT Philippe

 Objectif     :   

Répercuter les appels au bon interlocuteur, renseigner et guider la population.

 Comment     ?  

-Disposer d’un schéma de la CCM avec pour chaque responsable : son nom, son
rôle  et son n° de poste ou de portable.

 -Filtrer les appels

            Si appels ordinaires : gestion classique
            Si appels concernant la crise : 

2 cas     
 Personnes voulant fournir des informations :

             a. Si l’interlocuteur est désigné, la mettre en relation directement
             b. Si l’interlocuteur n’est pas désigné, la mettre en relation avec la
personne située dans le bureau du maire chargée de prendre les appels de la
cellule de crise.

 Personnes demandant des informations :

            Fournir les informations en sa possession, seules les informations fournies
par le maire sont diffusables.

           La personne assurant ce poste ne se chargera que des appels entrants.
           Elle doit noter tous les appels reçus concernant la crise en précisant
l’émetteur, l’objet de l’appel…
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                    12-  FICHE REFLEXE ACCUEIL MAIRIE  - INFORMATION  AU  PUBLIC

 Responsable : Madame DIEMER Melissa
 Adjointes : Madame   LAHOZ Marie-José                                             
        Madame GIROTTO Ghislaine
 Elu référent : Madame LECLERC Marie-Claude
 Elu référent : Monsieur GUYOT Philippe

 Objectif     :   

Renseigner les administrés en fonction des éléments qui peuvent être divulgués et
les diriger vers les services compétents

 Comment     ?  

Disposer d’un schéma de la CCM avec pour chaque responsable : son nom, son
rôle  et son n° de poste ou de portable.
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13-FICHE  REFLEXE - RESPONSABLE DU SERVICE AMMENAGEMENT ET ENTRETIEN 
DES ESPACES PUBLICS

 Responsable : Monsieur GABARROT Francis
 Adjoint :         Monsieur  ROHNER Olivier
 Elu référent : Monsieur PELLEGRINO Joseph
 Elu référent : Monsieur COMAS Martin

I - MISSION :

 Au début de la crise     :  
1. est informé de l’alerte
2. se rend à la cellule de crise et participe à la réunion
3. met en alerte le personnel des services techniques
4. alerte et informe les gestionnaires de réseaux (alimentation en eau, 
assainissement, électricité, téléphone…)
5. recense les moyens disponibles, déploie les moyens communaux
6. contacte ou propose un espace d’accueil des moyens (terrains, lieu 
rassemblement moyens)

 Pendant la crise     :  
1. met à disposition des autorités le matériel technique de la commune (barrières,
parpaings..)
2. organise les reconnaissances des zones impactées, les travaux à effectuer et en
assure le suivi.
3.  met  à disposition des autorités le  ou les circuits  d’alerte  cartographiés de la
commune et facilite leur mise en œuvre (voir cartes et fiches ci-jointes)
4. organise le transport collectif des personnes
5. s’assure du bon fonctionnement des moyens de transmission
6. fait  assurer la surveillance des lieux sensibles en relation avec les forces de
l’ordre (points d’eau...)
7. fournit les moyens communaux ou délégués pour l’évacuation
8. fait tenir à jour la comptabilité des moyens entrants et sortants ainsi que les lieux
de mise à disposition des moyens.
9. rend compte régulièrement à la cellule de crise
10. organise les relèves du personnel engagé

 Fin de la crise     :  
1. informe les équipes techniques de la commune mobilisées de la fin de la crise
2. assure la récupération du matériel communal mis à disposition dans le cadre de
la crise
3. participe à la réunion de débriefing présidée par le maire 
4. établit des rapports techniques utiles (assureur, subvention d’urgence)

II - LES MOYENS

Le responsable entretien et maintenance du domaine public dispose du matériel
technique communal  et,  éventuellement,  des moyens privés réquisitionnés.  Son
équipe se compose de l’ensemble du personnel technique de son service.
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14 - FICHE  REFLEXE - RESPONSABLE DU SERVICE ENERGIE ET BATIMENTS

 Responsable : Monsieur CORMARY Xavier
 Adjoint :         Monsieur  ALBAJARA Christophe
 Elu référent : Monsieur PELLEGRINO Joseph


I - MISSION :

 Au début de la crise     :  
1. est informé de l’alerte
2. se rend à la cellule de crise et participe à la réunion
3. met en alerte le personnel du service énergie et bâtiments

 Pendant la crise     :  
1. met à disposition des autorités le matériel technique de la commune
2. organise le contrôle de l’état de l’ensemble des bâtiments municipaux
3. organise les travaux de mise en sécurité et de protection des bâtiments 
municipaux et en assure le suivi.
4. s’assure du bon fonctionnement des moyens de transmission
5. rend compte régulièrement à la cellule de crise
6. organise les relèves du personnel engagé

 Fin de la crise     :  
1. informe les équipes techniques de la commune mobilisées de la fin de la crise
2. assure la récupération du matériel communal mis à disposition dans le cadre de
la crise
3. participe à la réunion de débriefing présidée par le maire 
4. établit des rapports techniques utiles (assureur, subvention d’urgence)

II - LES MOYENS

Le  responsable  du  service  énergie  et  bâtiments  dispose  du  matériel  technique
communal  et,  éventuellement,  des moyens privés réquisitionnés. Son équipe se
compose de l’ensemble du personnel technique de son service.
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15 - FICHE REFLEXE - POLICE MUNICIPALE

 Responsable : Monsieur LACANAL Eric
 Adjoint : Madame RAMSAMY Amelie
 Elu référent : Monsieur MORIN Pierrick

I - MISSION :

 Dés   le début de la crise  , le responsable de la police municipale et/ou
son adjoint se rend (ent) à la CCM et participe à la réunion.

 Pendant la crise   : les agents de la police municipale doivent :

- S’assurer de l’information de l’ensemble de la population sur les évènements et
sur les mesures de protection adoptées
- Assurer la coordination avec la gendarmerie nationale
- Protéger les lieux d’accueil
- Se mettre à disposition de la gendarmerie
- Rendre compte régulièrement à la cellule de crise municipale.

La police municipale peut également accompagner sur site les secours.

Les agents de la police municipale soutiennent la gendarmerie nationale dans :
- la protection des biens contre le vandalisme et le pillage
- la bonne circulation des secours

La  police  municipale  travaille  en  liaison  avec  la  gendarmerie  nationale ;  sous
l’autorité directe du maire ou du responsable de la coordination des moyens.

 Après la crise     :
- Fin de la gestion de crise par le personnel municipal
- Elle participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire.

Les moyens logistiques de la police Municipale :

Effectif 6 agents :
o 1 agent administratif
o 5 Policiers municipaux

 Matériel :     
o 2 véhicules sérigraphiés Police dont 2 avec haut parleur
o 1 véhicule non sérigraphiés
o 2 scooter non sérigraphies
o 4 VTT
o 8 postes radios
o 2 mégaphones portatifs
o armes de 6° catégorie
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16- FICHE  REFLEXE - GENDARMERIE  NATIONALE

 Responsable : Monsieur A/C FAGE  - Commandant Brigade
 Adjoint : Monsieur  PONS Jacques – Adjudant

Dés le déclenchement du Plan Communal de Sauvegarde, le maire en avise les
services de Gendarmerie Nationale.
Le Commandant de la brigade et/ou son adjoint se rend (ent) à la cellule de crise
municipale.
L’unité de gendarmerie la plus proche est avisée du déclenchement du PCS.
La Gendarmerie nationale assure les missions suivantes :

 -Circulation :

a. Établissement d’un périmètre de sécurité autour du lieu de sinistre si
nécessaire

b. Régulation du trafic sur les voies proches de la zone du sinistre, sur les
itinéraires d’accès ou de déviation

c. Contrôle de la circulation routière pour l’acheminement des moyens de
secours et l’évacuation des victimes

 -Secours à personnes :
       

a. Faciliter l’accès des secours
b. Évacuation de zones

 -Sécurité des biens : protection des zones évacuées

 -Mesures de police :

a. Mise en œuvre des mesures de police administratives et judiciaires
b. Notification des réquisitions

3



17-  FICHE REFLEXE - RESPONSABLE CCAS

 Responsable : Madame OUDOL Melanie 
 Adjointe :   Madame  DONNADIEU Josiane                              
 Elu référent : Madame FISCHER Chantal
 Elu référent : Madame LECLERC Marie-Claude

I - MISSION GENERALE

 Pendant la crise     :  

S’assure de la situation et de son évolution pour les personnes âgées et notamment
celles seules, dépendantes ou isolées.

En cas de sinistre, le responsable du CCAS mobilise son équipe autour de :

1°   L’accueil et l’information des bénéficiaires
-    réception des communications téléphoniques
-    renseignements et orientation des administrés en fonction des demandes

2°  La restauration et l’aide des sinistrés
-    préparation de repas pour le foyer restaurant ou en fonction de l’accessibilité
des voies de circulation, portage des repas ou distribution des colis alimentaires ;

3° L’intervention des agents sociaux chez les personnes nécessiteuses, en fonction
de la demande, en relation avec la cellule de crise et en fonction des possibilités sur
le terrain.

4°Le transport
-    réquisition  des  minibus  et  des  chauffeurs  pour  assurer  les  transports  qui
pourraient être sollicités par les autorités.

La responsable entretient une relation étroite avec la cellule de crise, notamment
pour les demandes des bénéficiaires qui ne peuvent être satisfaites par les agents
du CCAS.

 Après la crise     :  

1. Il organise le retour des personnes accueillies dans leur foyer dés que la situation
le permet.
2. Il centralise les aides venues de l’extérieur, gère la répartition entre la population
sinistrée en relation avec la logistique.
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III  - GESTION  OPERATIONNELLE
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1- L’ALERTE

ORGANISATION  DE L’ALERTE

-La préfecture de la Haute Garonne est immédiatement avisée du déclenchement
de l’alerte.

-Le Maire,  après avoir  constitué la cellule de crise municipale fait  vérifier par la
police municipale que le CODIS est destinataire du déclenchement de l’alerte. Il
avise également la  Gendarmerie  nationale,  la direction des routes,  ainsi  que la
population par les moyens de communications existants, en interne (haut-parleurs,
sirène) et  en externe (radio, système d’alerte téléphonique en cours d’étude).

-Les  services  techniques communaux,  avec l’ensemble  des moyens mis  à  leur
disposition, afin d’apporter une aide aux administrés locaux, se mettent en place sur
le terrain.

-Mise en place des différentes structures d’accueil indispensables à la population
sinistrée, au sein de la commune.

-Le Maire,  le cas échéant,  pourra alors effectuer des demandes de réquisitions,
concernant  les  soins  médicaux,  concernant  l’emprunt  de  matériels  divers,
concernant  les vivres (nourriture et  eau),  ainsi  que de divers locaux publics ou
privés..

    

MOYENS D’ ALERTE  

- Hauts parleurs installés sur 2 des véhicules de la Police Municipale

-  Mégaphones autonomes des divers services municipaux 

- 1 sirène située sur le toit d’un bâtiment public permettant de couvrir une partie du
territoire communal (sera installée au plus tard en 2019 par les services de l’état).
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LE  SIGNAL  D’  ALERTE

Le signal d’alerte consiste en un son de trois fois une minute et quarante et
une secondes, séparé par un intervalle de silence de 5 secondes.

 A son audition :

-La population doit se confiner dans un lieu protégé de préférence sans fenêtre en
calfeutrant  soigneusement  les  ouvertures  et  en  arrêtant  la  climatisation  et  le
chauffage.

-La brigade de gendarmerie de Plaisance du Touch doit immédiatement entrer en
relation avec la mairie et se rendre dés que possible à la cellule de crise.
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Le signal d’alerte ne renseigne pas sur la nature du danger. Le même signal est
émis dans toutes les situations d’urgence.

Annuaire médias locaux

Identification Téléphone Observations

FR3 Midi-Pyrénées 05-62-23-97-97

TLT 05-62-30-30-30

La Dépêche du Midi 05-62-11-33-00

France inter 05-34-41-71-00 88.1 MHZ

Sud radio 05-61-63-20-20 101.4 MHZ

RMC 05-62-26-91-17 104.3 MHZ

Radio trafic 36-05 107.7 MHZ

Radio muret 05-61-56-94-87 89.7 MHZ
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A - LES RISQUES NATURELS
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1.LE  RISQUE  INONDATION
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a) LES BONS REFLEXES COMMUNIQUES A LA POPULATION / INNONDATION

 AVANT 

- fermer les portes et fenêtres
- couper le gaz et l’électricité
- mettre les produits sensibles au sec, surélever le mobilier
- installer des passerelles d’accès
- amarrer les cuves
- faire une réserve d’eau potable et de nourriture
- préparer l’évacuation

 PENDANT 

- s’informer de la montée des eaux (radio, mairie.)
- se conformer aux directives de la police municipale et des sapeurs pompiers, y
compris en cas de mesure d’évacuation.
- essayer d’obturer les portes et soupiraux du domicile
- couper l’électricité
- rester dans les étages supérieurs des habitations
- ne pas s’engager sur une aire inondée
- n’évacuer qu’après en avoir reçu l’ordre

 APRES

- Circuler avec prudence
- Aérer, désinfecter les pièces
- Rétablir l’électricité et le gaz après l’intervention d’un professionnel et sur 
installation sèche
- Chauffer dés que possible
- Effectuer un inventaire des dommages
- S’informer des arrêtés de catastrophes naturelles sur la commune
- En cas de sinistre le déclarer à son assureur et en mairie
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                    b) SCHEMA D’ALERTE POPULATION RISQUE INONDATION

Annonce d’un risque de crue : pré alerte
- par la préfecture
- par la police municipale ou le service aménagement et entretien des espaces publics qui 
surveillent les cours d’eau
- par les services météo

                                                                 

                                                             Mairie

                                                                

Réunion d’information avec les élus, les responsables communaux, la police municipale, les 
sapeurs pompiers et la Gendarmerie Nationale.

                                                                

                                           1° information population
                                                       
                                                                              

                    Retour à la normale                            Evolution du niveau de l’eau.  
                                                                                
                                                                                   Mise en place de la CCM   
                                                   
                 2° information                                                            
                                                                                 2° information 
                                                                               Information de la population du déversoir

                                                                                                    
                                                                                Alerte renforcée, début évacuations

                                                                                                    
                                                                                            3° information    

                                                                                                        
                                                                                       Retour à la normale

                                                                                                    
                                                                                            4° information
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                                              c) LA QUALIFICATION  DU  RISQUE  

Niveau d’alerte Caractéristiques Actions

Niveau 4     : ROUGE  
Risque de crue majeure. 
Menace directe et généralisée 
de la sécurité des personnes 
et des biens. Des coupures 
d’électricité plus ou moins 
longues peuvent se produire .Il
existe un risque de rupture ou 
de débordement des digues

Crue rare et 
catastrophique

Alerte de la population

Alerte des services 
municipaux

Mise en ouvre de mesures 
de protection et de 
sauvegarde en s’appuyant 
sur les dispositions du PCS

Niveau 3     : ORANGE  
Risque de crue génératrice de 
débordements importants 
susceptibles d’avoir un impact 
significatif sur la vie collective 
et la sécurité des biens et des 
personnes et nécessitant une 
vigilance accrue.
Des inondations importantes 
sont possibles dans les zones 
habituellement inondables 
Des coupures d’électricité 
peuvent se produire. Les 
digues peuvent être 
fragilisées.

Débordements 
généralisés, 
circulation fortement 
perturbée, 
évacuations.

Mise en œuvre de mesures
de protection et de 
sauvegarde en s’appuyant 
sur les dispositions du 
PCS.

Alerte à la population 

Alerte des services 
municipaux

Niveau 2     : JAUNE  
Risque de crue ou de montée 
rapide des eaux n’entraînant 
pas de dommages significatifs,
mais nécessitant une vigilance
particulière. Les premiers 
débordements peuvent être 
constatés.

Débordements 
localisés, coupure 
ponctuelle de routes, 
maisons isolées 
touchées, perturbation
des activités liées au 
cours d’eau.

Niveau 1     : VERT  
Pas de vigilance particulière 
requise

Situation normale
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                                     d) LES NIVEAUX D’ALERTE

Niveau d’alerte Transmission Actions

Pré alerte

La Préfecture met en pré 
alerte les services chargés 
de la transmission des avis 
de crue

Les chefs des centres de 
secours et les maires des 
communes concernées 
sont mis en pré alerte

Surveiller l’évolution de la 
situation.

Activer la cellule de crise si 
nécessaire

Alerte La Préfecture met en alerte 
les maires des communes 
concernées 

Activer la cellule de crise.
Suivre l’évolution de la situation 

Déclencher le PCS si 
nécessaire.

Alerte renforcée

La Préfecture met en état 
d’alerte renforcée les 
services concernés.

Il informe les maires des 
communes riveraines.

Il peut être recommandé de 
fermer les ERP
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e) STRATEGIE  OPERATIONNELLE  COMMUNALE

En cas de fortes pluies, mise en place d’une surveillance du Touch, de l’Ousseau
et du Merdagnon par les services communaux (aménagement et entretien espaces
publics, police municipale).

                              Si déclenchement du PCS

                                           

1) Constitution  de la cellule de crise de municipale.
-contact de tous les responsables mentionnés à l’organigramme/ rdv cellule de crise
-mise en place liaison préfecture et CODIS 31.
-mise en place du PCS
-mobilisation partielle ou générale du personnel communal /organisation des agents
par les responsables de l’organigramme PCS, chacun en ce qui le concerne.
-mise en place partielle ou générale des centres d’hébergement.

2)  Évacuation de  l’ensemble  des  administrés  préalablement  informés,
conformément au document de l’information des populations, ainsi que par toutes
autres voies de communication opérationnelle par rapport à la situation présente.

3) Les agents de la police municipale gèrent les barrages routiers. les agents des
services techniques gèrent la signalisation sur indication des sapeurs pompiers et
de la police municipale, ou gendarmerie, mais sous l’autorité du maire. 

f) HEBERGEMENT  D’URGENCE

 Centres d’hébergements 

- Espace Monestié
- Gymnase Pagnol
- Gymnase J Verne
- Gymnase Rivière
- Gymnase M Cor

 Points de ralliement : parking des gymnases
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g) INFORMATIONS  EXTERIEURES  PRATIQUES  

 Les cartes de vigilance sont regroupées sur le site national : 
http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/

Voilà comment le site de l’Etat se présente :

 la DREAL Midi Pyrénées met à jour en permanence toutes les informations sur le 
niveau des cours d’eau surveillés et sur l’évolution prévisible sur son site internet, 
accessible à tout public, à l’adresse suivante :

http://www.hpgaronne.ecologie.gouv.fr/

5

http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/


 De plus, ces services sont désormais équipés d’un répondeur téléphonique à synthèse 
vocale, qui permet au public d’avoir des informations par téléphone
 au n° : 0820 100 110

 Direction Départementale des Territoires  
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2. LE RISQUE  TEMPETES
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   a) MESURES    PRISES  DANS  LE  DEPARTEMENT 

 

A la suite de la tempête de 1999, la Direction de la Défense et de la sécurité
Civile  et  Météo  France  ont  défini  une  nouvelle  procédure  d’alerte
météorologique, entrée en application au 1° octobre 2001 et a pour objectif :

 D’assurer immédiatement l’information la plus large possible en donnant aux
médias  et  aux  populations  les  conseils  ou  consignes  de  comportement
adaptés à la situation.

 De donner aux autorités publiques à l’échelon national, zonal, départemental
et local, les moyens d’anticiper la crise grâce à une annonce plus précoce,

 De  fournir  aux  Préfets,  maires  et  services  opérationnels  les  outils  de
prévision et de suivi permettant de préparer et de gérer la crise.

Elle concerne les phénomènes météorologiques suivants :

 Vents violents
 Fortes précipitations
 Orages
 Neiges et verglas 
 Avalanches
 Canicule
 Grand froid

Cette procédure se traduit sous la forme de cartes de vigilance, élaborées au moins
2 fois par jour et diffusées à 6h et 16h, qui informent si un danger peut toucher le
département dans les 24h.Ces cartes prévoient 4 niveaux :

 Niveau vert : pas de vigilance particulière
 Niveau jaune : état de vigilance
 Niveau orange : état de grande vigilance
 Niveau rouge : état d’extrême vigilance

Les niveaux de vigilance vert et jaune  n’appellent aucune réaction en terme
d’alerte publique.
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     b) NIVEAU DE VIGILANCE ROUGE ET ORANGE  

Le  bulletin  d’information  pour  ces  niveaux contient  un  message composé de  5
rubriques :

 Localisation et période 
 Description de la situation actuelle et la prévision de son évolution
 Qualification de l’événement
 Conséquences possibles 
 Conseils de comportements

La fréquence de ces bulletins passe de 6h à 3h lorsque le phénomène atteint la
région, voire moins en situation catastrophe.

Voici comment le site de Météo France se présente :

  c) DISPOSITIF OPERATIONNEL

Une chaîne d’alerte  via  la  préfecture  se  met  en  place et  informe les  différents
services de secours, les services de l’Etat et les mairies.

Dès réception de l’appel de pré alerte, les services concernés se mettent en pré
alerte et prennent toutes les mesures appropriées à la situation locale (information
des  gendarmeries,  des  mairies,  des  entreprises  Seveso,  des  gestionnaires  de
lignes électriques et canalisations gaz, des automobilistes) et diffusent les conseils
adaptés aux risques.

Dès que le niveau 4 est atteint, la préfecture met en alerte le Maire qui prend alors
les mesures nécessaires de protection et d’information des habitants et pour cela
constitue la cellule de crise municipale.
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d) LES BONS REFLEXES COMMUNIQUES A LA POPULATION  / TEMPETES
                               
 

 AVANT 
-se tenir informé des conditions météorologiques : 

 le site Internet de météo France http://www.meteofrance.com/
 ou au numéro 08 92 68 02 31
 Service départemental d’incendie et de secours (SDIS)
 Mairie
 Préfecture - SIRACEDPC

- rentrer les objets susceptibles d’être emportés,
- gagner un abri en dur
- fermer portes et volets, 
- rentrer les bêtes et le matériel,
- s’éloigner des cours et plans d’eau
- arrêter les chantiers, rassembler le personnel, mettre les grues en girouette

 PENDANT (dés l’alerte)

- ne pas sortir
- écouter la radio (prévoir une alimentation par piles en cas de coupure 
d’électricité), s’informer du niveau d’alerte, des messages météo et des consignes 
des autorités
- débrancher les appareils électriques et les antennes
- se déplacer le moins possible,
- ne pas téléphoner
- ne pas aller chercher les enfants à l’école.

 APRES 

- réparer ce qui peut l’être sommairement, notamment les toitures
- couper branches et arbres qui menacent de s’abattre,
- faire attention aux fils électriques et téléphoniques tombés
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B - LES  RISQUES  TECHNOLOGIQUES
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1.LE RISQUE INDUSTRIEL  SEVESO

La  commune  de  Plaisance  du  Touch  n’est  pas  concernée  par  la  zone
d’application  d’un  PPI  (Plan  Particulier  d’Intervention)  consécutif  à  la
proximité d’un établissement SEVESO.
Toutefois l’explosion AZF de 2001 a démontré qu’un nuage toxique poussé par le
vent pouvait sortir des limites d’un PPI.
C’est  pourquoi  une organisation  est  mise  en place pour  tout  accident  industriel
SEVESO susceptible d’entraîner un risque sur la ville.

a) FICHE  ACTION  MAIRE

- mise en place immédiate d’un poste de liaison avec les services préfectoraux et
gendarmerie
- prend les mesures de protection de la population et met en oeuvre les coupures
de circulation.
- informe la population communale, en liaison avec l’autorité préfectorale.
- prend en charge l’hébergement et le ravitaillement des rescapés, des personnes
déplacées ou évacuées.
- met en place une chapelle ardente et un dépôt mortuaire s’il y a lieu.

b) STRATEGIE OPERATIONNELLE  

1. Déclenchement du Plan communal de Sauvegarde
2. Information du Préfet
3. Organisation de la cellule de crise municipale
4. Évacuation des administrés s’il y a lieu (police municipale)
5. Mobilisation générale de l’ensemble du personnel communal (services 
techniques,  services administratifs, personnels associatifs...)
6. Installation de barrages routiers 
7. Mise en place signalisation et pré signalisation

c) CENTRES D’HEBERGEMENT  

- Espace Monestié
- Gymnase Pagnol
- Gymnase J Vernes
- Gymnase Rivière
- Gymnase M Cor
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Points de ralliement     : parking des gymnases

d)  LES  BONS  REFLEXES  COMMUNIQUES  A  LA  POPULATION  (risque
SEVESO)
                               
  

 CONNAITRE LE SIGNAL D’ALERTE Le signal d’alerte consiste en un son
de trois fois une minute, séparé par un intervalle de silence de 5 secondes.

 DES L’AUDITION  DU SIGNAL D’ALERTE

- rejoindre le bâtiment le plus proche. En l’absence d’abri à proximité et si le nuage
toxique vient vers soi, fuir selon un axe perpendiculaire au vent.
- s’y confiner : boucher toutes les entrées d’air telles que portes, fenêtres, aérations,
cheminées,
- s’éloigner des portes et fenêtres 
- écouter la radio et suivre les instructions : France info 105.5 – France inter 88.1  ,
103.5 –sud radio 101.4, 102.
- ne pas fumer, éteindre toute flamme nue (allumette, bougie, cuisinière, chauffage
à gaz)
- ne pas aller chercher les membres de sa famille. En particulier, les enfants sont
pris en charge par les établissements scolaires
- ne pas téléphoner pour ne pas saturer les lignes
- se laver en cas d’irritation et si possible se changer
- ne sortir qu’en fin d’alerte ou sur ordre d’évacuation.

 DES LA FIN D’ALERTE

- aérer le local de confinement
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2.LE RISQUE INDUSTRIEL NUCLEAIRE

    

En cas d’accident grave, certaines installations nucléaires sont susceptibles
de rejeter dans l’atmosphère de l’iode radioactif. L’exposition de la population
à cet iode radioactif peut faire courir un risque accru de cancer de la thyroïde.

C’est pourquoi  pour s’en protéger,  le gouvernement a mis en place un plan de
distribution  des comprimés  d’iode  stable  aux populations  en cas d’accident.  La
Haute Garonne étant limitrophe avec le département du Tarn et Garonne (82) dans
lequel est situé la centrale de Golfech, des stocks de première nécessité ont été
constitués dans le département. 

La prise de ce médicament ne doit avoir lieu que lorsque l’alerte a été donnée par
les autorités (au plus tard une heure après l’explosion au nuage radioactif).
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a) FICHE  ACTION  MAIRE  

Le  Maire  sur  décision  du  préfet  fait  procéder  à  la  distribution  immédiate  des
comprimés d’iode stable à ses administrés ainsi qu’à toute personne se trouvant
dans l’impossibilité de se rendre sur son lieu de résidence.

b) STRATEGIE OPERATIONNELLE  

1. Déclenchement du Plan de distribution de comprimés d’iode stable en situation
accidentelle d’urgence.
2. Récupération des comprimés d’iode par la Police Municipale au chef  lieu de
canton : Léguevin
3. Mobilisation immédiate du personnel communal et emménagement immédiat des
lieux de distribution
4. Organisation de la distribution et ouverture des bureaux de distribution.
5. Posologie : adultes et enfants de plus de 12 ans : 2 comprimés
                     Enfant de 3 à 12 ans :                    1 comprimé 
                     Enfant de 1 mois à 3 ans :                 0,5 comprimé  (1/2)

Enfant de moins de 1 mois :     0.25 comprimé (1/4)
                     (Les comprimés sont à dissoudre dans un peu de liquide).

c) ZONES DE DISTRIBUTION DES COMPRIMES D’IODE  

Il est impératif que la population connaisse son lieu de distribution respectif
correspondant à son bureau de vote

Sur le plan départemental de gestion et de distribution des comprimés d’iode du 23
août 2013, ont été désignés pour la ville de Plaisance du Touch, les lieux suivants
pour la distribution des comprimés

 Bureaux de vote 1-2-3-4 : salle polyvalente Marcel Pagnol, rue des Tilleuls
 Bureaux de vote 5-6-7 : Pigeonnier de campagne, 13 route des Vitarelles
 Bureaux de vote 8-9-10 : école Daudet, avenue Montaigne
 Bureaux de vote 11-12-13 : école J Prévert, 1 rue des Fauvettes
 Bureaux de vote 14-15 : école Kergomard, 1 rue des Fauvettes
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d) LES BONS REFLEXES COMMUNIQUES A LA POPULATION 
(risque NUCLEAIRE)
                               
  

 Connaître son lieu de distribution de comprimé d’iode stable,
 Gestion de la distribution à la charge de la Préfecture.

 Rejoindre ce lieu de distribution d’iode stable
- prendre le comprimé
- prendre les consignes de sécurité transmises et les appliquer.
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3. LE RISQUE TRANSPORT MATIERES DANGEREUSES
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                                                a) SCHEMA  D’ALERTE

                                        Appel par conducteur ou témoin

                                                                

                                       Pompiers, gendarmes ou policiers municipaux

                                                                     
                                                                  

                                       ALERTE TMD (transport Matières Dangereuses)

                                                                  

                                     Envoi d’une cellule mobile  d’intervention chimique

                                                                 

                                    Information du préfet -  Pré alerte  TMD

                                                                 

                                Confirmation alerte TMD par le préfet et les pompiers
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         b) FICHE  ACTION  MAIRE  

Dans  le  cadre  du  déclenchement  des  dispositions  TMD  du  plan  ORSEC,  le
Directeur des Opérations de secours est le préfet.

Au début de la crise :

1°  Est informé sans délai d’un accident TMD sur le territoire de sa commune (par
les services de secours ou la gendarmerie ou les autorités préfectorales).

2°  Nomme  son  représentant  au  Centre  Opérationnel  Départemental  (COD)  en
préfecture et si besoin un représentant au Poste de Commandement Opérationnel
(PCO).

3° Il répercute l’information ou l’alerte auprès de ses administrés par tout moyen.

Pendant la crise :

En liaison avec la gendarmerie et les pompiers, il :
 Aide à la régulation de la circulation pour empêcher un sur accident.
 Met à disposition un local pouvant servir de poste de commandement
 Met en œuvre le plan de rappel des responsables communaux et active la

cellule de crise municipale
 Organise  l’évacuation,  le  rassemblement,  l’accueil,  l’hébergement  et

éventuellement le soutien socio psychologique des victimes.
 Met à disposition des secouristes un (ou plusieurs) local de repos et prévoit

leur ravitaillement.
 Prend si nécessaire les ordres de réquisition pour assurer le respect ou le

retour du bon ordre, de la sûreté et de la salubrité publiques.
 Se tient informé et rend compte auprès de la préfecture.

La gestion de crise en cas de TMD se termine lorsque :
-Le traitement et l’enlèvement du produit sont effectifs
-Les mesures de protection des populations sont assurées

SI  LA MAIRIE  EST  GESTIONNAIRE 
DE  LA  VOIRIE  SUR  LAQUELLE  A  EU  LIEU L’ ACCIDENT TMD

En tant que gestionnaire, elle doit :
-Mettre en œuvre des mesures destinées à assurer la sécurité des usagers de la
route, à gérer le trafic.
-Apporter son concours pour faciliter les déplacements
-Assurer le balisage et le débalisage avec l’assistance des forces de l’ordre
-Veiller  à  la  remise  en  état  des  lieux  (enlèvement  des  produits,  nettoyage  et
dépollution du site) par le transporteur ou le propriétaire des produits en cause.
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c) EVACUATION TMD

                              Accident  TMD

                                                  

          Confinement                    Evacuation (dépend de la nature du produit et  ses effets)

Le périmètre de sécurité est défini par les sapeurs pompiers en fonction du produit  :
nature, débit ou surface polluée.
Les  services  qui  interviennent  les  premiers  sur  l’accident  (police  municipale…)
doivent opérer un périmètre réflexe de 100 m autour de l’accident. Les conditions
climatiques pourront modifier l’étendue du périmètre.

Les responsables communaux s’en remettent aux sapeurs pompiers,  conseillers
techniques  en  la  matière.  Les  sapeurs  pompiers  informent  effectivement  les
responsables  communaux  de  la  marche  à  suivre :  confinement  ou  évacuation,
quand évacuer, direction d’évacuation, méthode d’évacuation.

En  cas  d’évacuation,  les  personnes  doivent  suivre  les  recommandations  des
services  de  secours.  Les  responsables  communaux  disposent  également  du
soutien de la gendarmerie pour la mise en place de barrages et la surveillance des
axes d’évacuation si nécessaire.
La signalisation est installée par les services techniques suivant les instructions de
la police municipale et de la gendarmerie.

En cas de confinement :
En cas de risque chimique ou bactériologique, la population devra rester chez elle.
Les écoles ne laisseront pas sortir les élèves. Portes et fenêtres seront fermées
jusqu’à ce que les ordres contraires soient donnés.
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                                     d) STRATEGIE  OPERATIONNELLE

Mesures  à  mettre  en  œuvre  en  cas  d’accident  de  Transport  de  Matières
Dangereuses

1. Déclenchement des dispositions TMD du Plan ORSEC par le Préfet qui est DOS
(Directeur des Opérations de Secours).

2. Le Maire se trouve au PCO (Poste Commandement des Opérations). Il aide à la
mise  en  œuvre  des  moyens  nécessaires  à  la  lutte  contre  le  sinistre  et  à  la
protection des populations, des biens et de l’environnement.

3. Déclenchement du Plan Communal de Sauvegarde par le Maire.

4. Information du Préfet

5. Organisation de la cellule de crise municipale.

6.  Evacuation  ou  confinement  (en  cas  de  risque  TMD)  de  l’ensemble  des
administrés préalablement informés, conformément au DICRIM. Le périmètre de
sécurité est déterminé par les sapeurs pompiers en fonction du risque.

7. Les agents de la police municipale gèrent les barrages routiers, les agents des
services techniques gèrent la signalisation sur les indications des sapeurs pompiers
mais sous l’autorité du  maire. Tout le personnel communal est mobilisé.
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4. LE RISQUE TRANSPORT MATIERE RADIOACTIVE
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                                 a) SCHEMA  D’ALERTE

                                                          Accident 
               

                                                            Alerte

                                                 Gendarmerie / CODIS

                                                                          

                                     1er secours                              1er secours

                                                                                 

       Alerte initiale TMR au CODIS                            Gestion normale d’un accident TMD
Si risque d’affectation des populations

                                

Déclenchement du Plan de Secours 
  Spécialisé TMR

                                

Envoi d’une Cellule Mobile 
D’Intervention Radiologique

                               

                 Reconnaissance

                               

Pré alerte TMR aux préfets et 
Organismes zonaux et nationaux

                               

Confirmation alerte TMR
par la CMIR

                                

Confirmation alerte TMR aux préfets      
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Le préfet alerte le ou les maires concernés

b) STRATEGIE  OPERATIONNELLE

Mesures à mettre en place en cas d’accident de TMR     :  

1°) Déclenchement du plan par le Préfet qui est Directeur des opérations de 
Secours

2°) Le maire se trouve au Poste de Commandement Opérationnel. Il aide à la mise 
en œuvre des moyens nécessaires à la lutte contre le sinistre et à la protection des 
populations, des biens et de l’environnement.

3°) Bouclage du périmètre de sécurité :
 Établissement d’un périmètre de sécurité : distance minimale réflexe :100 m
 Arrêt du trafic 
 Éloignement des curieux 
 Mise en place des itinéraires de déviation

4°) Protection des populations
 Évacuation des populations de la zone d’exclusion
 Mise à l’abri et à l’écoute
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c) FICHE  ACTION MAIRE

Au début de la crise     :
1°) Est informé sans délai d’un accident TMR sur le territoire de sa commune.
2°)  Nomme son  représentant  au  Poste  de  commandement  en  préfecture  et  si
besoin un représentant au PCO.
3°) Il répercute l’information ou l’alerte auprès de ses administrés par tout moyen.

Pendant la crise     :  
En liaison avec les services de Gendarmerie et les pompiers, il :

 Aide à la régulation de la circulation pour empêcher un sur accident
 Met à disposition un local pouvant servir de poste de commandement
 Met en œuvre le plan de rappel des responsables communaux et active la

CCM
 Organise  l’évacuation,  le  rassemblement,  l’accueil,  l’hébergement  et

éventuellement le soutien socio psychologique des victimes.
 Met à disposition des secouristes un (ou plusieurs) local de repos et prévoit

leur ravitaillement.
 Prend si nécessaire les ordres de réquisition pour assurer le respect ou le

retour du bon ordre, sûreté et salubrité publique.
 Se tient informé et rend compte auprès de la préfecture.
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C - LES  RISQUES  SANITAIRES
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Contexte réglementaire : Article L2212-5° et L 2212- 4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales + loi de santé publique du 9 août 2004.
Application des plans nationaux ou départementaux

Travail  en  liaison  avec  l’Agence  Régionale  de  Santé  (ARS),  la  Direction
Départementale des services Vétérinaires, l’institut National de Veille sanitaire…

Le risque sanitaire peut être de plusieurs origines :
- animale comme la grippe aviaire et représenter une menace pour la population.
- bactériologiques entraînant une pollution de l’eau et de l’air comme la légionellose
- humaine comme la variole ou autre maladie fortement contagieuse
- climatique comme la canicule ou le grand froid

Le  maire  joue  un  rôle  majeur  en  matière  de  sécurité  publique  et  sanitaire,
notamment  pour  la  mise  en  œuvre  des  orientations  décidées  par  les  pouvoirs
publics.
Il se tient en liaison permanente avec le représentant de l’Etat et met en œuvre les
dispositions du PCS.
Il s’appuie sur le plan national et ses fiches techniques, s’il en existe un, ainsi que
sur les circulaires qui lui sont adressées.
Il dispose également de divers plans d’organisation communaux (plan communal
d’organisation  en  situation  de  pandémie  du  virus  H1N1,  plan  communal  de
vaccination contre la variole, plan ORSEC de gestion des décès massifs).

Les principes fondamentaux qui président à son action sont :
- la limitation des risques de contagion
- le maintien de la capacité des services communaux à faire face à la crise
- la protection des acteurs communaux de crise

Au niveau communal, les taches indispensables concernent :
-  la  police  administrative :  fermeture  des  établissements  d’enseignement  et  de
crèches, obligation de port de masques, gants et autres équipements de protection
individuelle, restriction ou interruption de transports publics ;
-  le  maintien  du  lien  social  et  sanitaire  avec  la  population :  recensement  des
besoins des personnes, recensement, organisation et coordination des actions des
associations de secouristes et bénévoles…
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- le maintien des missions essentielles à la vie collective : ramassage des ordures
ménagères,  production  d’eau,  traitement  des  eaux  usées,  état  civil,  service
funéraire…
- contribution à l’organisation de la vaccination dés que le vaccin est disponible.

1. LE RISQUE D’ORIGINE ANIMALE
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GESTION OPERATIONNELLE  /RISQUE D’ORIGINE  ANIMALE
                                    (ex : grippe aviaire)

-L’objectif ici est d’empêcher le virus de pénétrer sur le territoire ou qu’il se répande-

 
 Phase de 
suspicion

  Phase de pré 
alerte

        
                  Phase d’alerte

               
              Maire de la commune ou est localisé le foyer ou la suspicion

-information des 
propriétaires 
d’élevages
-recensement des 
élevages
-isolement de 
l’élevage
-contribuer à faire 
appliquer les 
mesures 
réglementaires

-Alerter la DDSV
-Mettre du personnel 
à disposition pour le 
blocage de 
l’exploitation
-Mettre en place une 
cellule de veille
-Recenser les 
besoins en matériel 
de protection 
individuelle

-Informer les habitants des consignes 
de sécurité 
-Désinfecter les lieux publics
-Utiliser et renforcer les listes de 
recensement des personnes âgées et 
handicapées
-Mobiliser et sensibiliser le CCAS avec 
l’aide de l’ARS
-Recenser les lieux de stockage 
sécurisés ou susceptibles de l’être
-Identifier les sites potentiels 
permanents qui pourraient recevoir des 
corps sans mise en bière
-Recenser les sites de stockage de 
cercueils

                   
                       Maire de la commune : lieu d’implantation du PCO

-Nommer un représentant au PCO
-Mettre à disposition des membres du 
PCO des bâtiments publics
-Mette à disposition les moyens dont il 
dispose dans la commune et que le 
responsable du PCO pourrait solliciter 
-Faciliter l’organisation et le 
fonctionnement du PCO

              Maire de la commune située en zone de surveillance et de protection
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-Informer les habitants de la commune 
des mesures à prendre pour éviter toute
propagation
-Désinfecter les lieux publics

COORDONNEES DES AUTORITES , 

Téléphone Fax Téléphone
portable

E.Mail

PLAISANCE du
TOUCH

05.62.13.52.52 05.62.13.52.79
/

MAIRE Annuaire 
Confidentiel

/ Annuaire 
Confidentiel

Conseiller municipal 
sécurité civile : 
Monsieur MORIN

Annuaire 
Confidentiel

/ Annuaire 
Confidentiel

Directeur général 
des services

Annuaire 
Confidentiel

05.62.13.52.79 Annuaire 
Confidentiel

Gendarmerie 05.62.48.10.23 05.62.48.40.99 /

Police municipale 05.62.48.82.50 05.62.48.82.52 Annuaire 
Confidentiel

Centre de secours 05.61.06.37.00 05.61.06.39.63 /
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INFORMATION  DE  LA POPULATION (en liaison avec la préfecture)     :  

- Bulletin municipal
- Message d’information sur le site Internet de la commune
- Message sur répondeur d’appel de la mairie
- Affichage

DECES MASSIFS

Mise en place du plan ORSEC – plan de gestion des décès massifs.

(Annexe confidentielle n°6)
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2. LE RISQUE D’ORIGINE BACTERIOLOGIQUE
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GESTION OPERATIONNELLE  /RISQUE D’ ORIGINE  BACTERIOLOGIQUE

Ex : pollution de l’eau ou de l’air

Alerte via la 
préfecture

Plusieurs 
cas :
- le 
gestionnaire 
du réseau de 
l’eau potable 
constate un 
problème sur 
le réseau et 
informe la 
mairie. La 
mairie doit 
intervenir.
-la mairie est 
informée par 
un administré 
ou ses 
services d’un 
problème sur 
le réseau 
d’eau potable.

               
                         Pollution de l’air Observations

Seuil d’information –
recommandations

Seuil d’alerte

-Information préventive des 
populations sensibles : 
personnes âgées, enfants 
asthmatiques…
- Recommandation de limiter les
émissions polluantes
- Recommandation de réduction
de vitesse autorisée pour les 
véhicules
- Limiter l’emploi des véhicules

-Alerte des 
populations et 
des industriels
-Obligation de 
restreindre ou 
suspendre les 
activités

Si pollution 
autre que 
ozone, (ex :par 
un industriel) et
si un 
confinement est
nécessaire 
alors le maire 
doit informer 
toute la 
population de 
l’ordre de 
confinement

                        Pollution de l’eau

-Alerter l’ARS 
pour effectuer 
un contrôle 
-Informer la 
population

-Alerter la 
population
-Etablir des 
restrictions 
quant à 
l’usage de 
l’eau potable

-Information de
la population
-Distribution 
d’eau potable 
si la solution 
tarde à être 
mise en place
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3. LE RISQUE D’ORIGINE HUMAINE

GESTION OPERATIONNELLE  /RISQUE D’ ORIGINE  HUMAINE

Ex : variole, méningite et autres MDO : Maladie à Déclaration Obligatoire

Observations Phase de 
suspicion

Phase de pré 
alerte

Phase d’alerte

Tout est géré par la
ARS et L’INVS.
Le Maire doit 
seulement informer
la population et 
veiller à la 
protection de la 
population sauf 
demande de 
l’administration

Alerte du Maire via
L’ARS, la 
préfecture, les 
pompiers.

-Information de la 
population
-Suivi des 
recommandations 
émises par l’ARS

-Alerte de la 
population 
-Protection de la 
population : 
fermeture de 
l’établissement…
-Vaccination

La vaccination de la population contre le virus de la variole ne sera mise en œuvre qu’en 
dernier recours et sur ordre du gouvernement. La population sera vaccinée dans une structure 
appelée Unité de Vaccination de Base (UVB) située dans certaines communes. Chaque 
UVB prendra en charge environ 1000 personnes par jour pendant 15 jours maximum.

PLAISANCE DU TOUCH = 1 UVB situé au groupe scolaire Prévert/Kergomard

Ce site doit gérer la vaccination de 16425 habitants au 1er janvier 2014.

L’information de la population

Utilisation de tous moyens existants pour alerter la population par exemple le préfet peut :
 Déclencher les sirènes du réseau national d’alerte.
 Activer des sirènes des sites industriels faisant l’objet d’un PPI
 Donner l’ordre d’activer les sirènes des collectivités
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 Faire diffuser par les médias (France info, France inter, Agence France presse et les 
médias locaux) les consignes à adopter. Les medias audiovisuels diffuseront également
ces messages.

Le maire informe par tous les moyens dont il dispose, les habitants de sa commune.

 Diffusion dans les rues par la police municipale avec utilisation d’un haut parleur (sur 
rampe véhicule).

 Message d’information sur le site Internet de la commune.
 Message sur répondeur, n° d’appel de la mairie.

Coordonnées des autorités municipales et forces de l’ordre

Téléphone Fax Téléphone
portable

E.Mail

PLAISANCE du
TOUCH

05.62.13.52.52 05.62.13.52.79
Annuaire 
confidentiel

MAIRE : Monsieur 
Le Maire Philippe 
GUYOT

Annuaire 
confidentiel

/ Annuaire 
confidentiel

Conseiller municipal 
sécurité : Monsieur 
MORIN

Annuaire 
confidentiel

/ Annuaire 
confidentiel

Directeur général 
des services

Annuaire 
confidentiel

05.62.13.52.79 Annuaire 
confidentiel

Gendarmerie 05.62.48.10.23 05.62.48.40.99 /

Police municipale 05.62.48.82.50 05.62.48.82.52 Annuaire 
confidentiel

Centre de secours 05.61.06.37.00 05.61.06.39.63 /
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Pour mémoire, ces services ne peuvent être engagés que sur ordre du préfet
Unité de Vaccination de Base (UVB n°1)

 Localisation  

Ecoles, collèges, lycées : Ces structures disposent généralement de congélateurs ou de 
réfrigérateurs qui seront utiles pour stocker les vaccins (livraison pour plusieurs jours de 
fonctionnement ou livraison quotidienne) 

        
UVB  n°1

Adresse :       Groupe Scolaire PREVERT /KERGOMARD
                                 1 rue des Fauvettes
                               31830  PLAISANCE  DU  TOUCH

Téléphone :    05.61.86.41.85
Fax     :               05.61.86.14.61

Responsable : Monsieur le Maire

Téléphone :    Annuaire Confidentiel

Téléphone portable : Annuaire Confidentiel

 Organisation   

Gestion du personnel administratif et d’entretien (par jour et par roulement de 2 équipes 
assurant chacune 6h30 d’activité pour 12h de fonctionnement).

                                                            
                                                                   UVB n°1 
Poste Sécurité
Effectif théorique : 2x10

Mission : mettre en place et assurer la sécurité 
de la file d’attente du public

Services techniques (festivités, espaces verts, 
mécanique, voirie, patrimoine) 25 personnes

Police municipale :    5 personnes

Poste Accueil/Enregistrement
Effectif théorique : 2x10

Mission : poste en charge de l’accueil des 
personnes se présentant à l’UVB, de la remise 
des documents d’information et recueil des 
données administratives et fiche navette

Personnel Administratif     :   26 personnes

Accueil Mairie : 8 personnes

Administration générale : 11 personnes

Police municipale :    5 personnes

Urbanisme : 5 personnes

Poste Certificat Vaccination Personnel Administratif     :   25 personnes
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Effectif théorique : 2x10

Mission : remplissage du registre vaccination, 
rédaction et délivrance du carnet de vaccination.

Comptabilité : 8 personnes

Maison des Associations : 10 personnes

Service Marchés/Achats : 7 personnes

Bénévoles 
Effectif théorique : 2x5

Mission : apporter une aide aux personnes 
handicapées ou âgées

Personnel Administratif     :   10 personnes

Espace retraite Active (ADMR, CCAS) : 5 
personnes

Scolaire : 2 personnes

CCAS : 3 personnes

Equipes d’entretien
Effectif théorique : 6

Mission : nettoyage des locaux, des sanitaires, 
…..

Personnel d’entretien scolaire : 6 personnes (+)

    logistique  

Restauration pour les équipes intervenantes (médicales et paramédicales, personnels 
administratifs sécurité et ordre public)

Matériel pour l’enregistrement/information,
Matériel de ménage.

UVB n° 1
Matériel Fournisseur

Tables Services Techniques Municipaux
Chaises Services Techniques Municipaux
Papeterie Services administratifs
Matériel informatique Services administratifs
Matériel vidéo Services administratifs
Tableau Services Techniques Municipaux
Signalisation pour organisation des files 
d’attentes

Services Techniques Municipaux

Téléphones, fax, photocopieur Services Techniques Municipaux, 
Services administratifs

Microphones Services Techniques Municipaux
Panneaux d’information Services Techniques Municipaux
Produits d’entretien Services Techniques Municipaux

Communes rattachées à UVB n° 1

Canton Communes Population
LÉGUEVIN PLAISANCE DU TOUCH 17 000

Nombre de Communes : 1 Total : 17 000
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Acheminement de la population vers l’UVB N°1

Organisation du ramassage de la population.

Les mouvements de population doivent être réduits autant que possible tant pour des raisons 
épidémiologiques que de contrôle des foules :

Principe de navette en théorie 3 bus par heures     :  
- Utilisation des minis bus de la commune,
- Mobilisation de la société NEGOTI (transporteur en autocars de voyageurs)

Et/ou SEMVAT-TISSÉO.

VI – Planning de vaccination
Appel des familles par ordres alphabétiques à privilégier)

UVB n° 1

Jour Quartier Ordre de Passage

J + 1 Bureau de vote n° 1 : Salle
Polyvalente Marcel Pagnol

Rue de Taure, rue des Saules, rue de la 
Solidarité, impasse de la Chêneraie, rue des 
Chênes, rue Agricol Perdiguier, route de 
Pibrac, rue des Mûriers, route de Colomiers, 
impasse des Pins, impasses des Mures, 
chemin de Mailhes, impasse des Cerisiers, 
impasse de la Marotte, rue des Figuiers, 
impasse des Grenadiers, rue André Ampère, 
rue Antoine de Lavoisier, impasse 
Lapeyrousse. 
Rue d’Encrabe, rue Del Guindouillé, rue de 
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J + 2 Bureau de vote n° 2 : Salle
Polyvalente Marcel Pagnol

Magnolias, rue des Peupliers, rue des Ecoles,
rue des Bordiers, rue des Charmes, rue des 
Ormeaux, rue des Bouleaux, rue des Acacias,
rue des Arbousiers, impasse des Bouleaux, 
impasse des Tamaris, impasse des 
Corbières, rue de Milhes, rue de la Touraine, 
impasse des Charmes, impasse des Cèdres, 
impasse du Regain

J + 3
Bureau de vote n° 3 : Salle
Polyvalente Marcel Pagnol

Rue du Prat-Dessus, rue des Marronniers, 
rue de Quéfès, rue des Chataigniers, rue de 
l’Ancienne Gare, rue de la Tuilerie, rue du 8 
mai 1945, rue d’Aquitaine, rue de 
Béoulaygue, rue du Cantou Tort, rue de la 
Palanquette, rue Maubec, rue des Amandiers,
impasse des Frênes, rue de la République, 
rue du Fer à Cheval, impasse des Buis, Place
de la Libération, impasse des Noisetiers, rue 
des Althéas, impasse des Platanes, impasse 
Sainte Catherine, rue Fournié, rue de la 
Palanque, rue des Tilleuls, rue Dels Traouc, 
Place Frédéric Bombail, rue de la Briqueterie.

J + 4 Bureau de vote n° 4 : Salle
Polyvalente Marcel Pagnol

Avenue des Pyrénées, rue Chateaubriand, 
route de Toulouse, rue Gustave Flaubert, rue 
du Docteur Armaing, rue Laurette, rue de la 
Prairie, impasse André Chenier, impasse des 
Pommiers, rue Francis Carco, rue de la 
Juncasse, rue de la Pradette, rue de la 
Riviere Basse, Petite rue Laurette, rue du 
Touch, impasse du Petit Castet, rue du 
Cantou Caout, rue Peyrolières

J + 5 Bureau de vote n° 5 :
Pigeonnier de Campagne

Rue Jean jacques Rousseau, rue Blaise 
Pascal, allée Saint Exupéry, route des 
Vitarelles, rue Ambroise Rendu, rue Pasteur, 
rue Saint Exupéry, rue des Lilas, impasse des
Narcisses, rue des Genêts, rue des Lys, rue 
des Bougainvillées, impasse du Collège, rue 
Voltaire,avenue Marcel Pagnol, rue Alphonse 
Daudet, rue des Lavandes, impasse du 
Pigeonnier, impasse des Fleurs, impasse de 
Campagne, impasse du Parc, impasse des 
Anémones, rue Bachère

J + 6 Bureau de vote n° 6 :
Pigeonnier de Campagne

Avenue des Guis, rue des Camélias, rue 
Pierre Rous, rue des Bleuets, avenue Mendes
France, rue de Bourgade, rue des Capucines,
rue Jules Verne, rue des Tulipes, rue des 
Pensées, rue des Pervenches, rue des 
Pivoines, impasse des Primevères, impasse 
de la Cité de Madrid.

J + 7 Bureau de vote n° 7 :
Pigeonnier de Campagne

Rue des Coquelicots, rue Jean Mermoz, rue 
de Charlas, rue André Rohane, rue des 
Bégonias, impasse Perce Neige, impasse des
Aubépines, rue des Jonquilles, rue des 
Jasmins, rue de Cousteau, rue des Violettes, 
impasse des Myosotis, rue Saint Remy de 
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Provence, impasse des Marguerites, impasse
du Muguet, impasse des Dahlias, impasse 
des Orchidées, rue de la Charmerais, rue des
Glaieuls, impasse du Château, rue des 
Agapanthes, impasse du Canelet, impasse de
Cadaques.

J + 8 Bureau de vote n° 8 : Ecole
Alphonse Daudet

Rue Paul Valéry, rue Arthur Rimbaud, allée 
Montaigne, Avenue Montaigne,  boulevard 
des Capelles, rue d’Estujats, rue Albert 
Camus, impasse Edmond Rostand, impasse 
Paul Verlaine, allée Mathilde Calvet, impasse 
Joseph Kessel, rue Paul Verlaine, rue des 
Iris, rue des Hortensias, rue des Mimosas, rue
des Pêcheurs, rue des Aloes, avenue du Lac, 
avenue Lingfield, place des Lauriers, rue des 
Lauriers, impasse Jean Giraudoux, impasse 
Georges Sand, allée Emile Zola, rue des 
Roses 

J + 9 Bureau de vote n° 9 : Ecole
Alphonse Daudet

Rue de l’Ousseau, rue des Mésanges, rue de 
la Gravette, rue Marcel Paul, rue Léo 
Hamard, impasse de la Clé de Sol, rue des 
Œillets, impasse des Géraniums, rue des 
Glycines, impasse des Colverts, impasse des 
Cailles.

J + 10 Bureau de vote n° 10: Ecole
Alphonse Daudet

Rue des Hirondelles, rue Louis Blériot, rue 
des Roitelets, rue des Grives, rue de Birazel, 
route de Lamasquère, rue des Moineaux, 
chemin de Frayssinet, impasse des 
Colombes, rue Paul Cezanne, rue Jean-
François Millet, impasse du Clos des Grives, 
rue Gilbert Affre, impasse de Frayssinet, 
impasse des Alouettes, chemin de Montet, 
impasse des Tourterelles, rue Henri Matisse, 
impasse des Vanneaux, route de Frouzins, 
impasse Durba, rue des Merles.

J + 11 Bureau de vote n°11 : Ecole
Jacques Prévert

Rue de Terris, rue de la Traverse, rue de 
Bourgogne, rue de Terre Brune, rue de la 
Justice, impasse de Bellevue, rue Pierre 
Brossolette, rue Lorraine, impasse du Comté 
de Foix, rue de la Nièvre, rue Alsace, rue des 
Cevennes, impasse du Poitou, rue du 
Limousin, impasse du Morvan, impasse 
Maryse Bastié, impasse de la Charente, 
impasse des Causses.

J + 12 Bureau de vote n°12 : Ecole
Jacques Prévert

Rue du Roussillon, rue de la Hille, rue du 11 
Novembre 1918, rue de Gascogne, rue de 
Bretagne, rue de Normandie, rue des 
Flandres, rue du Berry, avenue du Général de
Gaulle, rue des Vosges, impasse du Maine, 
rue du Languedoc, rue de l’Auvergne, 
impasse de la Picardie, rue de la Savoie, 
impasse du Cabardes, impasse du Quercy, 
impasse du Minervois, impasse de la Beauce,
rue d’Artois, impasse de la Champagne.
Avenue de la Casse, route de Lombez, rue 
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J + 13 Bureau de vote n°13: Ecole
Jacques Prévert

des Bouvreuils, rue des Sœurs Monié, rue 
des Rouges Gorges, rue des Bergeronnettes, 
avenue des Martinets, impasse du Groupe 
Morhange, rue Paul Bernadot, impasse des 
Colibris, rue du Béarn, impasse de la Casse, 
rue des Perdrix, impasse du Clos des 
Martinets, rue Jean Moulin, rue François 
Verdier

J + 14 Bureau de vote n°14 : Ecole
Pauline Kergomard

Chemin du Nébout, rue Monestié, rue des 
Frères Lion, impasse des Rossignols, rue 
Valmirande, impasse des Geais, rue de 
Fronton, chemin de la Béguère, impasse de 
Valmirande, impasse du Merdagnon, impasse
des Ecureuils, impasse des Pinsons, impasse
des Aigrettes, impasse des Passereaux, 
chemin de Bordeneuve, impasse des 
Pelicans, rue des Amarantes, impasse des 
Sitelles. 

J + 15 Bureau de vote n°15 : Ecole
Pauline Kergomard

Chemin des Bastards, avenue des Landes, 
rue des Ardennes, rue Clément Ader, rue de 
l’Armagnac, rue Didier Daurat, impasse de la 
Camargue, rue d’Anjou, rue de la Catalogne, 
rue de la Bigorre, impasse Saintonge, 
impasse de Franche Comté, impasse de 
Guyenne, impasse du Dauphiné, rue des 
Landes, rue de Comminges, impasse de 
l’Aéropostale, rue des Bourdettes, rue 
Jacqueline Auriol, impasse de la Cerdagne, 
impasse de Provence, impasse du Clos des 
Landes, impasse du Vidaillon, chemin de 
Bouchetis, route de Fontenilles, rue des 
Vignes, chemin de Bounocampo.
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4. LE RISQUE CANICULE
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PLAN LOCAL DE GESTION D’UNE CANICULE 2010
SUITE AUX RECOMMANDATIONS PNC

On considère qu'il y a canicule quand, dans un secteur donné, l'amplitude thermique 
entre le jour et la nuit est faible pendant au moins 72 heures consécutives. La chaleur 
s'accumulant plus vite qu'elle ne s'évacue par convection ou rayonnement. 

Ces périodes de fortes chaleurs sont propices aux pathologies liées à la chaleur, à 
l'aggravation de pathologies préexistantes ou à l'hyperthermie, surtout chez les 
personnes fragiles. 
Dans le cadre des épisodes caniculaires, les mesures à titre de prévention et de 
protection prisent par la Ville de Plaisance du Touch, sont les suivantes : 

PLAN  LOCAL  DE  GESTION  D’UNE  CANICULE  2014

Conformément aux dispositions interministérielles, la 
circulaire n° NOR/INT/E/04/00057/C du 12 mai 2004 et la loi 
N°2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour 
l'autonomie des personnes âgées et des personnes 
handicapées, un dispositif spécifique de veille et d'alerte Plan
Canicule est mis en œuvre à Plaisance du Touch pendant la 
période estivale. Ce dispositif regroupe les diverses actions 
mises en œuvre  sur le plan local pour détecter et lutter 
contre les conséquences sanitaires d'une canicule.

Généralités     :  

Le  Plan  National  Canicule  (PNC)  comporte  quatre  niveaux  d’alerte
progressifs.

Niveau 1 : VEILLE SAISONNIERE
Niveau 2 : AVERTISSEMENT CHALEUR
Niveau 3 : ALERTE CANICULE
Niveau 4 : MOBILISATION MAXIMALE

Dans le département, le préfet est responsable du déclenchement et de la
levée du déclenchement de chaque niveau du plan ainsi que de la mise en
œuvre des mesures qu’il prévoit.

Il active chaque niveau     :  
 soit sur instruction du ministre chargé de la santé
 soit sur préconisation du préfet de police
 soit à son initiative propre, au vu des informations transmises, 

notamment par Météo France, l'Institut National de Veille Sanitaire ou les 
services de police et de secours.
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Concernant  la  ville  de  Plaisance-du-Touch,  une  Cellule  « gestion  de  la
canicule » est mise en place à partir du 2 juin 2014 au sein du CCAS situé 3,
5 rue des Tilleuls à Plaisance du Touch. 

Les personnes de la «cellule de crise canicule»nommément désignées
sont:

Mme OUDOL Melanie,  Madame SERRES Nathalie,  Madame
Donnadieu Josianne. 

  
Moyens mis en œuvre :
Le Service répertorié pour mettre en place le Plan Canicule met en œuvre
sur le plan local les actions permettant d'intervenir auprès des personnes
vulnérables.

Informations aux partenaires     :   

Les numéros de téléphone de la cellule de crise sont le 05.61.16.79.81 et le
05.61.16.39.62  

Mail : personne référente du dispositif: m.giacomini@plaisancedutouch.fr 
CCAS: ccas@plaisancedutouch.fr

Le N° d’astreinte de la police municipale est le Annuaire Confidentiel.

Les différents numéros sont diffusés auprès des partenaires suivants : 

Les médecins de la Commune
Les infirmiers libéraux
Le  Service  de  soins  à  domicile  intervenant  sur  la
Commune
Les ambulanciers
Les pharmaciens
Le laboratoire d’analyses médicales
Le Centre de radiologie
Le Centre Médico-social
Le Centre Social
La Croix Blanche
Le Service de Police Municipale
Le Service Médiation de Plaisance du Touch
Le Service Etat Civil
La Gendarmerie
L’Association ADMR 
L’Association une Autre Chance
Le Secours Catholique 
Le Club du Temps Libre.
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Recensement des personnes vulnérables :

Les  renseignements  relatifs  au  Plan  National  Canicule,  Solidarité  de
Proximité  sont  diffusés  sur  le  site  de  la  Ville  ainsi  que  dans  le  Bulletin
Municipal du mois de juin distribué dans tous les foyers de la Commune. 



Des fiches d'inscription sont mises à disposition du public à la Mairie et au
CCAS.

Une fiche d'inscription est adressée à toutes les personnes bénéficiaires des
services du transport, des repas à domicile, de l'aide sociale. Elles sont ainsi
informées de la mise en place de la cellule de crise, cela représente environ
100 personnes.  



Le Service chargé du Plan Canicule collecte les inscriptions des personnes
âgées  ou  en  situation  de  handicap  isolées  sur  leur  demande  ou  par
signalement d'un tiers.
Après  réception  de  leur  fiche  d'inscription,  il  contacte  par  téléphone  les
personnes  qui  se  sont  inscrites  pour  les  informer,  les  orienter  et  les
accompagner. Le service peut intervenir auprès des personnes vulnérables à
leur demande ou favoriser l'intervention des services sanitaires et sociaux.



Un annuaire des numéros d’urgence utiles est constitué.


La liste des locaux municipaux disposant d’une climatisation est éditée.



La  police  municipale  est  chargée  de  prendre  en  charge  le  protocole
d’urgence  sur  les  nuits,  week-end  et  jours  fériés  dans  le  cadre  de  son
astreinte

Le  Service  de  l’état  civil  aura  pour  mission  de  rendre  compte  de  tout
événement anormal lié à la canicule.
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Consignes de sécurité en cas d’épisode caniculaire 
∞ Avant le déclenchement du plan d’alerte canicule : 
- Faire attention aux températures de jour comme de nuit ; 
- Maintenir sa maison à l’abri de la chaleur ; 
- S’informer sur les bulletins météo. 
∞ Pendant l’alerte : 
- Maintenir sa maison à l’abri de la chaleur ; 
- Boire régulièrement et sans attendre d’avoir soif (environ 1.5L d’eau par jour sauf
en cas de contre-indication médicale) et ne pas consommer d’alcool ; 
- Eviter les boissons à forte teneur en caféine ou très sucrées car ces liquides sont
diurétiques ; 
- Mouiller sa peau plusieurs fois par jour tout en assurant une légère ventilation ; 
- Ne pas sortir aux heures les plus chaudes et ne pas s’exposer en plein soleil ; 
- Passer plusieurs heures dans un endroit frais ou climatisé ; 
- Ne pas hésiter à se rendre dans les lieux climatisés mis à votre disposition ; 
- Manger normalement (fruits, légumes, pain, soupe…) ; 
- Donner des nouvelles à son entourage ; 
- Au travail être vigilant pour ses collègues et soi-même ; prendre des nouvelles de
son entourage. 
- Se tenir informé de l’évolution de la situation ; 
- Ne pas hésiter à appeler un service qui pourrait vous apporter son aide ; 
- Si vous devez sortir, portez un chapeau, des vêtements légers (coton) et amples,
de préférence de couleur claire ; 
- Prendre dans la journée une douche ou un bain frais, sans vous sécher ; 
- Ne pas faire d’efforts physiques intenses. 
∞ A la fin de l’alerte : 
-  Suivant  les  températures  du  jour,  maintenir  toujours  sa  maison  à  l’abri  de  la
chaleur ; 
- Boire normalement ; 
- S’alimenter normalement ; 
- Rester vigilant aux températures les jours suivants. 
Pour rester informé, regarder les bulletins météo de Météo France (télévision, radio,
site internet : http://france.meteofrance.com/).
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Voilà comment le site de Météo France se présente :
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5. LE RISQUE GRAND FROID

Le plan grand froid est un plan ministériel en France prévoyant des dispositions en cas 
d'hiver rigoureux. 
Ces périodes de basses températures sont propices aux pathologies liées au froid, à 
l'aggravation de pathologies préexistantes ou à l'hypothermie, surtout chez les 
personnes fragiles. 
Dans le cadre des épisodes neigeux et/ou de grand froid, les mesures à titre de 
prévention et de protection prises par la Ville de Plaisance du Touch, sont les suivantes
: 

 Mise en place d’une cellule de veille en période saisonnière ; 

 Recensement des personnes vulnérables et/ou isolées ; 

 Suivi journalier des personnes en difficultés (lors de températures extrêmes et 
de fortes chutes de neige) ; 

 Communication de la commune par affichage dans tous les lieux publics, les 
articles de presses, etc.
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Le gouvernement recommande, dans le cadre du plan grand froid, de caler les 
mesures prises par les préfectures (renforcement des équipes mobiles, accueils de jour
ouverts la nuit, renforcement des 115 et mobilisation de capacités supplémentaires) sur
la base des trois niveaux météorologiques suivants : 
Niveau 1 : lorsque la température mesurée en degrés Celsius (°C) est positive dans la
journée mais comprise entre zéro et – 5°C la nuit. 
Niveau 2 : lorsque la température est négative le jour et comprise entre – 5°C et –
10°C la nuit. 
Niveau 3 : lorsque la température est négative le jour et inférieure à – 10°C la nuit. Le
niveau 3 correspond à un niveau de crise exceptionnel. 

Si  le  niveau  1  est  le  plus  souvent  maintenu  durant  tout  l’hiver,  le  niveau  2  et
particulièrement le niveau 3 sont déclenchés selon les prévisions de Météo France. 

Lors d’un niveau 3 (froid extrême), un plan d’urgence hivernale est déclenché et
les partenaires de l’urgence sociale sont appelés à renforcer les moyens d’intervention
pour  répondre  à  toute  sollicitation  et  procéder  à  l’hébergement  immédiat  de  toute
personne sans abri. Il appelle aussi chacun des Français à faire preuve de vigilance et
à  collaborer  à  la  solidarité  nationale  en  signalant  toute  situation  de  détresse  en
téléphonant au 115.

Voilà comment le site de Météo France se présente :
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IV – GLOSSAIRE

AZF Azote Fertilisant
CCAS Centre Communal d’Action Sociale
CCM Cellule de Crise Municipale
CODIS Centre Opérationnel Départemental 

d’Incendie et de Secours
CGCT Code Général des Collectivités Territoriales
DOS Directeur des Opérations de Secours
ERP Etablissement Recevant du Public
INVS Institut de Veille Sanitaire
MDO Maladie à Déclaration Obligatoire
ORSEC Organisation de la Réponse de la Sécurité 

Civile
PCO Poste de Commandement Opérationnel
PNC Plan National Canicule
PPI Plan de Prévention Inondation
PPRI Plan Prévention des Risques Inondations
SEVESO La directive 96/82/CE, dite directive Seveso, 

est une directive européenne qui impose aux 
États membres de l'Union européenne 
d'identifier les sites industriels présentant des 
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risques d'accidents majeurs
TMD Transport Matières Dangereuses
TMR Transport Matières Radioactives 

V – ANNEXES PUBLIQUES

Annexe 1 : Services et numéros de téléphones utiles ------------ P 98
Annexe 2 : Questionnaire de recensement canicule ---------------P 101
Annexe 3 : Imprimés de distribution des comprimés d’iode ------P 103
Annexe 4 : Lieux municipaux climatisés -------------------------------P 104
Annexe 5 : Arrêté municipal de déneigement ------------------------P 105
Annexe 6 : Règlement du Plan de Prévention des risques

liés aux inondations ----------------------------------------- P 106 (P 1 à 33)

VI – ANNEXES CONFIDENTIELLES (réservées
Cellule de Crise Municipale)

Annexe 1 : Annuaire population à risque
9



Annexe 2 : Liste des coordonnées des participants à la Cellule de Crise Municipale
Annexe 3 : Annuaire des  coordonnées de l’ensemble des agents municipaux
Annexe 4 : Annuaire des établissements recevant du public
Annexe 5 : Procédure de transfert des appels du standard de la Mairie sur le 

téléphone portable réservé pré cellule de crise.
Annexe 6 : Plan Orsec : gestion des décès massifs
Annexe 7 : Plan Orsec : hébergement
Annexe 8 : Plan départemental de distribution des comprimés d’iode

ANNEXES PUBLIQUES
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